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Bochra Belhaj Hmida,
mérite-t-elle d’être forcée à l’exil ?
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Que disent les médias de Bochra ? Qu’en pense-t-on dans le monde de la culture 
et des arts ?

Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 
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Mes amies, mes camarades, toutes les 
militantes de l’Association Tunisiennes des 
Femmes démocrates, 

Toutes mes amies et tous mes amis où que 
vous soyez, 

J’hésite à écrire cette lettre moi qui ai si peu 
l’habitude d’hésiter !

Voilà quinze mois que je suis loin de mon pays, 
de ma famille, des êtres qui me sont chers et 
de ma vie parmi vous.  Que puis-je dire alors 
que depuis quinze mois, je suis 
tenue si loin du paysage général 
de mon pays ?

Dois-je partager avec vous mes 
colères et la tristesse que je 
ressens dans les conditions 
actuelles que je vis ? 

Comment oser en parler quand 
tant d’autres Tunisiennes, tant 
d’autres Tunisiens croupissent 
injustement en prison ? 

Comment parler de moi-même, de ma situation 
personnelle alors que Chadha, Abir, Saadia, Meriem, 
Sonia et Chérifa sont derrière les barreaux ? 

Comment pourrais-je, vous décrire la vie que 
je mène en exil sans vous parler de ce profond 
sentiment d’injustice qui m’habite au 
quotidien ? Quand tant d’autres sont 
privé-e-s de leur travail, de leur famille, de leur 
liberté de circulation ?

Peut-être m’avez-vous connue en colère, 
contestataire et peu accommodante, mais 
jamais vous ne m’avez vue défaitiste et abattue !

N’est-ce pas à moi qu’il reviendrait plutôt de 
vous relever le moral ; à moi, qu’il reviendrait 
de semer l’espérance, de rassurer sur l’avenir 
de notre pays ? 

Ne suis-je pas tenue de vous redonner de 
l’espoir et de vous rassurer sur l’avenir de 
notre pays ? Ne suis-je pas appelée à 

comprendre plutôt vos soucis, d’être solidaire, 
de partager avec vous le rire, les réussites, la 
danse, le chant et aussi, quand elles arrivent, 
les di�cultés et les désillusions ? 

Mon expérience des luttes en commun m’a 
appris que la Tunisie, dans toutes les 
circonstances, et malgré toutes les épreuves, 
s’en sort toujours victorieuse ! Que les 
femmes Tunisiennes n’arrêteront jamais de 
défendre leurs acquis, de lutter pour plus de 
droits, plus de libertés, pour avancer vers 

l’égalité entière et e�ective. 

Debout, résistantes, regardant 
toujours plus haut, c’est ainsi 
que nous avons toujours été et 
nous le resterons.

Nous avons préservé notre 
unité et notre solidarité en dépit 
de toutes nos di�érences et 
dans la pluralité. Bien plus ce 
sont ces di�érences qui nous 

ont appris la valeur du soutien mutuel, de 
l’entente en vue de suivre des parcours en 
commun et de tracer ensemble le chemin qui 
mène à notre libération. Que l’injustice 
continue ou que s’embrouillent les motifs qui 
veulent la justifier, nous serons encore 
capables d’en traverser les étapes les plus 
dures. 

Et c’est pour cette raison que nous nous 
devons de continuer avec détermination à 
renforcer ce qui nous unit, à défendre et à 
protéger notre association. 

Et pour terminer, je voudrais dire merci à 
toutes celles, à tous ceux qui par un mot, par 
des messages individuels ou collectifs, par 
une position ou par une action m’ont exprimé 
leur soutien. Nous nous retrouverons 
inéluctablement et bientôt dans notre pays, 
un pays plus beau et plus ouvert !  

B. B. H

Lettre de Bochra 
Nous nous retrouverons bientôt dans notre 
pays, un pays plus beau et plus ouvert !  

Bochra Belhaj Hmida
Ancienne présidente de l’ATFD

Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 

Debout, résistantes, 
regardant toujours 
plus haut, c’est ainsi 
que nous avons 
toujours été et nous 
le resterons.
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Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

Hédia Jrad
Ancienne présidente de l’ATFD

PREFACE
Pour Bochra. 
Et nous sommes toutes Bochra.

« Bochra a le droit de vivre libre dans son pays », 
c’est le slogan brandi le 2 Mai 2024 devant le 
Palais de justice avant que ne tombent des 
inculpations lourdes et injustes à l’encontre 
de notre amie Bochra Belhaj Hamida, 
ancienne Présidente de l’ATFD.

« Bochra Belhaj Hmida, mérite-t-elle d’être 
forcée à l’exil ? » sera l’intitulé de cette 
brochure que nous avons conçue avec amour, 
pour réfuter ces accusations et pour plaider 
en faveur d’une grande militante, femme 
féministe démocrate, avocate de tous les 
combats, aujourd’hui contrainte à l’exil et 
accusée de complot contre la sûreté de l’Etat. 
17 chefs d’inculpations !   

Les accusations portées contre elle, sont 
absolument irrecevables ! En plus des 
témoignages de ses compagnes et 
compagnons de lutte et de nombreuses 
personnes qui ont eu la chance de travailler 
avec elle, ce sont ses propres positions et ses 
interventions sur la scène politique qui 
plaideront pour elle. Nous tenons à présenter 
dans ce bulletin une Bochra pacifiste et 
jamais belliqueuse,  réfléchie et guère farfelue, 
ouverte aux autres et nullement sectaire ; 
généreuse, déterminée, à la fois audacieuse et  
sereine ; s’impliquant dans la chose publique 
avec enthousiasme et joie, le sourire aux 
lèvres, avec un mot et une main tendue à 
l’une, à l’autre et à tous ceux ou celles qui font 
appel à sa compétence d’avocate engagée, à 
son dévouement de démocrate féministe, 
que rien ne choque plus qu’une femme 
victime de violence ou une personne atteinte 
dans son intégrité physique… L’histoire 
retiendra ses apports en tant que 
parlementaire en particulier pour la 
promulgation de la loi 2017/58 contre les 
violences faites aux femmes. Lorsqu’elle avait 
accepté de présider la commission des libertés 
et de l’égalité en 2017 (la Colibe), aucun de 
ses collaborateurs et aucune de ses 
collaboratrices ne remettaient en doute sa 
sincérité et sa volonté, non seulement de 

convaincre, mais aussi de gagner… Gagner 
sans heurts, plus de libertés et d’égalité, plus 
de justice pour le mieux vivre ensemble dans 
une Tunisie égalitaire et plurielle. 

Ce bulletin mettra en lumière le parcours 
militant de Bochra : sa défense des droits 
humains, des libertés collectives et indivi-
duelles et de l’égalité, son opposition à toutes 
les formes de discriminations et de violences 
et à toutes les formes d’exclusion fondées 
sur le genre, son attachement à une justice 
indépendante, son engagement contre la peine 
de mort, contre le racisme et la xénophobie ; 
aux côtés des plus vulnérables et des minorités. 
Le Tout inscrit dans une vision humaine d’un 
monde qui, pour elle, ne peut se construire 
que dans l’échange, dans le dialogue et avec 
les moyens les plus conformes aux législations 
nationales et internationales auxquelles nous 
sommes toutes très attachées à l’ATFD, pour 
conquérir et garantir libertés, justice et digni-
té... Quoi de mieux et de plus pour plaider en 
faveur de Bochra Bel Haj Hmida ? 

Bochra mérite plus d’une légion d’honneur, et 
c’est une fierté pour notre pays qu’une de ses 
citoyennes ait été plus d’une fois honorée et 
récompensée dans son pays et hors de ses 
frontières pour son action inlassable dans de 
nombreux espaces, action d’autant plus di�cile 
parce ce que menée par une femme prête à 
rompre avec un ordre patriarcal encore 
dominant et prête à payer un lourd tribut en 
luttant contre toutes les oppressions 
politiques d’où qu’elles viennent… 

A Bochra, nous faisons la promesse que nous 
allons, de toutes nos forces, œuvrer à protéger 
de la censure, de la répression, de la régression 
aussi bien nos acquis conquis de haute lutte 
que tous les espaces de liberté aujourd’hui 
menacés de démantèlement. Très bientôt, 
et avec Bochra, nous continuerons à rêver 
possible une autre Tunisie. La relève existe, et 
ce rêve se réalisera.  

H.D

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 
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Ahlem Belhaj, si tu savais !?

Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

• Depuis le mois de Février 2023 à ce jour 
Bochra Belhaj Hmida est contrainte à l’exil loin 
de son pays. Elle se trouve aujourd’hui 
accusée dans l’a�aire du complot contre la 
sûreté de l’Etat pour avoir exprimé librement 
son opinion en tant que citoyenne jouissant 
pleinement de ses droits.

• L’a�aire : Maître Bochra Bel Haj Hmida a 
été déférée en justice dans l’a�aire du 
complot contre la sûreté de l’Etat; 17 chefs 
d’accusation ont été retenus, basés sur la loi 
organique 2015-26 de lutte contre le 
terrorisme et la répression du blanchiment 
d’argent telle que modifiée et complétée par 
la loi organique 2019-9 du 23 janvier 2019 
ainsi que sur les articles 61 bis, 62,67, 68, 
69,70, 72, 131 et 132 du code pénal. 

L’a�aire en elle-même et son évolution 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

Soutiens apportés à Bochra 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 

• Le 2 mai 2024, l’ATFD a appelé à un 
rassemblement de soutien à Bochra Belhaj 
Hmida devant la cour d’appel de Tunis de Bab 
Bnet. C’est ce jour-là qu’ont été confirmés les 
chefs d’accusation retenus contre elle.
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Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 
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Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 
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Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

• Bochra, Présidente de l’ATFD, en 
cohérence avec ses principes et ses idées 
   

Ses positions durant les deux mandats qu’elle 
a présidés entre 1995 et 2001 :

-  Contre l’interdiction de s’exprimer librement 
sur des positions fondamentales (le 
communiqué du 13 septembre 1995)

- Pour la protection des militant.e.s des droits 
humains et pour le respect des libertés 
individuelles comme le stipule la constitution 
et les conventions internationales ratifiées 
par la Tunisie. (le communiqué du 13 
septembre 1995)

- Contre la poursuite des militant.tes et 
l’étou�ement de la libre expression qui nuit 
aux activités des associations, dénonce les 
campagnes de di�amation, de diabolisation, 
de traîtrise  et de dénigrement visant les 
défenseur.e.s des droits humains et les 
associations.(le communiqué du 7octobre 1997)

- Solidarité avec les militantes actives dans 
les champs politiques et associatifs : Radhia 
Nasraoui, Fatma Ksila, Sihem Ben Sédrine, 
Noura Borsali, Najet Yacoubi, Balkis Mechri, 
Naziha Boudhib, Randa Laalibi, les filles du 
POCT emprisonnées (les communiqués 
parus de 1996 à 2001)

- Contre le patriarcat de l’Etat, la pensée 
unique et le pouvoir absolu mais pour le 
droit des femmes à s’organiser librement et à 
avoir une pensée libre, pour le pluralisme et 
l’égalité e�ective et réelle entre les sexes, 
pour l’instauration d’une démocratie 
garantissant les droits humains des femmes. 
(le communiqué du 11 avril 2000)

- Contre l’interdiction de l’Etat Tunisien d’entrer 
en Tunisie aux représentant.e.s des organisations 
internationales des droits humains  dans le 
but d’isoler la société civile tunisienne du 
mouvement international des droits 
humains. (le communiqué du 11 juillet 2000) 

- Attachement à la solidarité internationale 
entre les mouvements des droits humains 
contre les accusations de traîtrise en 

général. (le communiqué du 11 juillet 2000)

- Suite à la censure médiatique (blackout) 
pendant le décès et les funérailles de 
l’ex-président de la république Habib Bourguiba 
le 9 avril 2000, l’association a condamné le 
traitement inhumain réservé aux adieux du 
premier président tunisien qui a instauré un 
projet de société moderniste notamment 
par la promulgation du code du statut 
personnel. (le communiqué du 11 avril 2000)

- Solidarité avec la Ligue tunisienne de 
défense des droits de l’homme et avec 
d’autres organisations militantes et 
professionnelles victimes de la répression du 
régime Ben Ali. (le communiqué du 24 
novembre 2000)

- Contre la campagne raciste et antisémite 
dont ont été victimes le militant Gilbert 
Naccache et son épouse la militante 
féministe et amie Azza Ghanmi et la lutte 
contre toutes les campagnes racistes et les 
discours religieux extrémistes qui appellent 
aux guerres et ravivent la haine entre les 
peuples. (le communiqué du 19 octobre 
2000)

- L’opposition de l’association aux sanctions 
économiques qui peuvent être infligées à la 
Tunisie de la part de l’Union Européenne et 
autres quelle que soit la raison et ceci selon 
les accords de partenariat entre la Tunisie et 
l’Union Européenne. (le communiqué du 24 
Mai 2000)

- Solidarité avec les femmes victimes de 
l’oppression, de la tyrannie et de la dictature 
dans le monde (la Palestine, l’Irak, le Liban, 
l’Algérie, l’Afrique du Sud, le Soudan, 
l’Egypte, la Jordanie, la Bosnie-Herzégovine, 
le Pakistan, l’Afghanistan, l’Iran etc…)

- Avec les militantes privées des passeports 
en l’an 2000.

- En tant qu’avocate régularisation de 
nombreuses situations cruciales pour des 
femmes qui ont contracté mariages avec des 
étrangers, noms patronymiques, enfants 
hors mariage etc.

-  Le logement décent 

-  Avec l’UGTT 17/01/1996

- Les Egyptien.ne.s en grève de la faim en 
lutte contre le projet de loi des associations 
24/05/1999

- Soutien au peuple libanais 18/02/2000

- Soutien au peuple palestinien mais 
aussi non à l’amalgame entre juif et sioniste 
(communiqué 19/10/2000)

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

Les positions de Bochra témoignent pour elle… 
Les situations d’hier à celles d’aujourd’hui semblables ! 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 
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Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

• Bochra, Présidente de l’ATFD, en 
cohérence avec ses principes et ses idées 
   

Ses positions durant les deux mandats qu’elle 
a présidés entre 1995 et 2001 :

-  Contre l’interdiction de s’exprimer librement 
sur des positions fondamentales (le 
communiqué du 13 septembre 1995)

- Pour la protection des militant.e.s des droits 
humains et pour le respect des libertés 
individuelles comme le stipule la constitution 
et les conventions internationales ratifiées 
par la Tunisie. (le communiqué du 13 
septembre 1995)

- Contre la poursuite des militant.tes et 
l’étou�ement de la libre expression qui nuit 
aux activités des associations, dénonce les 
campagnes de di�amation, de diabolisation, 
de traîtrise  et de dénigrement visant les 
défenseur.e.s des droits humains et les 
associations.(le communiqué du 7octobre 1997)

- Solidarité avec les militantes actives dans 
les champs politiques et associatifs : Radhia 
Nasraoui, Fatma Ksila, Sihem Ben Sédrine, 
Noura Borsali, Najet Yacoubi, Balkis Mechri, 
Naziha Boudhib, Randa Laalibi, les filles du 
POCT emprisonnées (les communiqués 
parus de 1996 à 2001)

- Contre le patriarcat de l’Etat, la pensée 
unique et le pouvoir absolu mais pour le 
droit des femmes à s’organiser librement et à 
avoir une pensée libre, pour le pluralisme et 
l’égalité e�ective et réelle entre les sexes, 
pour l’instauration d’une démocratie 
garantissant les droits humains des femmes. 
(le communiqué du 11 avril 2000)

- Contre l’interdiction de l’Etat Tunisien d’entrer 
en Tunisie aux représentant.e.s des organisations 
internationales des droits humains  dans le 
but d’isoler la société civile tunisienne du 
mouvement international des droits 
humains. (le communiqué du 11 juillet 2000) 

- Attachement à la solidarité internationale 
entre les mouvements des droits humains 
contre les accusations de traîtrise en 

général. (le communiqué du 11 juillet 2000)

- Suite à la censure médiatique (blackout) 
pendant le décès et les funérailles de 
l’ex-président de la république Habib Bourguiba 
le 9 avril 2000, l’association a condamné le 
traitement inhumain réservé aux adieux du 
premier président tunisien qui a instauré un 
projet de société moderniste notamment 
par la promulgation du code du statut 
personnel. (le communiqué du 11 avril 2000)

- Solidarité avec la Ligue tunisienne de 
défense des droits de l’homme et avec 
d’autres organisations militantes et 
professionnelles victimes de la répression du 
régime Ben Ali. (le communiqué du 24 
novembre 2000)

- Contre la campagne raciste et antisémite 
dont ont été victimes le militant Gilbert 
Naccache et son épouse la militante 
féministe et amie Azza Ghanmi et la lutte 
contre toutes les campagnes racistes et les 
discours religieux extrémistes qui appellent 
aux guerres et ravivent la haine entre les 
peuples. (le communiqué du 19 octobre 
2000)

- L’opposition de l’association aux sanctions 
économiques qui peuvent être infligées à la 
Tunisie de la part de l’Union Européenne et 
autres quelle que soit la raison et ceci selon 
les accords de partenariat entre la Tunisie et 
l’Union Européenne. (le communiqué du 24 
Mai 2000)

- Solidarité avec les femmes victimes de 
l’oppression, de la tyrannie et de la dictature 
dans le monde (la Palestine, l’Irak, le Liban, 
l’Algérie, l’Afrique du Sud, le Soudan, 
l’Egypte, la Jordanie, la Bosnie-Herzégovine, 
le Pakistan, l’Afghanistan, l’Iran etc…)

- Avec les militantes privées des passeports 
en l’an 2000.

- En tant qu’avocate régularisation de 
nombreuses situations cruciales pour des 
femmes qui ont contracté mariages avec des 
étrangers, noms patronymiques, enfants 
hors mariage etc.

-  Le logement décent 

-  Avec l’UGTT 17/01/1996

- Les Egyptien.ne.s en grève de la faim en 
lutte contre le projet de loi des associations 
24/05/1999

- Soutien au peuple libanais 18/02/2000

- Soutien au peuple palestinien mais 
aussi non à l’amalgame entre juif et sioniste 
(communiqué 19/10/2000)

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 

• Bochra engagée dans la lutte contre les violences faites aux femmes

Les contributions de Bochra Belhaj Hmida, en tant que membre de la commission de lutte 
contre les violences faites aux femmes de l’Atfd, celles en particulier qu’elle a apportées au livre 
maghrébin collectif plaident aussi pour elle. Nous retenons pour notre brochure cet extrait dont 
elle est l’auteure et qui est tiré de cet ouvrage réalisé par les trois centres d’écoute maghrébins 
qui s’intitule « Casablanca, Alger, Tunis/Femmes unies contre la violence / Analyse de l’expé-
rience maghrébine en matière de violences subies par les femmes » dont l’édition a été assurée 
par les « Editions Le Fennec » au Maroc en 2001. 

« Chapitre II »

L’accompagnement juridique
I – Les domaines d’exercice de l’orientation juridique

1. La violence du fait de l’application sexiste de la loi

Comme cela a été dit, les lois tunisiennes placent souvent l’homme et la femme sur un pied 
d’égalité surtout quand il s’agit de relations non familiales. Mais cette égalité législative n’est pas 
su�sante pour garantir un traitement égal au niveau administratif ou judiciaire. Ainsi par 
exemple, le code pénal prévoit la même peine de prison à l’encontre de la prostituée et de son 
complice ; toutefois la jurisprudence tunisienne a toujours traité avec de la clémence ce dernier, 
même s’il est marié et qu’il entretient une relation « illégale » avec plus d’une « prostituée » à la 
fois dont une mineure ; n’a-t-on pas justifié oralement : « il a assez payé pour entretenir les deux 
femmes ».

Dans le cadre du centre, nous avons, à maintes reprises, reçu des épouses portant des traces de 
violences occasionnées par des cigarettes, ou une arme blanche…ou des jeunes filles battues ou 
violées par leurs propres pères.

Souvent, elles nous parlent des pressions qu’elles subissent de la part de la famille mais aussi de 
la part des représentants d’institutions afin de les pousser à retirer leurs plaintes : « Tu veux 
mettre le père et tes enfants en prison, tu n’as pas honte ? »…

Toutes ces situations nous interpellent, suscitant de nombreuses questions auxquelles nous 
apportons certaines explications, constatant non sans amertume que la violence à l’égard des 
femmes reste banalisée dans la société tunisienne, dans toutes ses composantes. Y remédier 
c’est agir avec la société civile pour amener les institutions de l’Etat à être plus concernées et 
plus e�caces dans la lutte contre la violence à l’égard des femmes. A cette tâche, plus claire-
ment politique, l’ATFD s’attelle depuis sa création en parallèle avec l’assistance psychologique et 
juridique qu’assure le Centre d’Ecoute et d’Orientation des Femmes Victimes de Violences.

La réussite de notre intervention sur les plans psychologique, juridique et social dépend des 
changements pour lesquels l’ATFD œuvre sans relâche, à savoir amener la société civile et l’Etat 
à considérer que la violence à l’égard des femmes est une violation flagrante des droits de la 
personne et une atteinte à sa dignité…

9



Nous, membres de la Dynamique         
Féministe,
• Exprimons notre entière solidarité avec 
Bochra Belhaj Hmida, ancienne présidente de 
la Commission de des libertés individuelles et 
de l'égalité (COLIBE) fondatrice et présidente 
de l'Association tunisienne des femmes 
démocrates. Nous sommes fières de son 
parcours et de sa contribution à la cause de 
l'égalité et à la défense des droits et des 
libertés. Nous lui rendons hommage pour 
tous les honneurs et les distinctions reçus en 
reconnaissance de son engagement et de ses 
combats contre toutes les formes de 
domination, d'oppression et d'injustice. 

• Nous déclarons notre ferme 
détermination à la défendre par tous les 
moyens légitimes afin de lever sur elle toute 
suspicion et amalgame. Nous continuerons 
de nous battre pour le droit à la dissidence et 
au désaccord, pour une justice indépendante, 
pour l'Etat de droit, pour une vie politique 
démocratique et pluraliste.

• Nous condamnons ces procès 
d’opinion qui visent des figures 
emblématiques du champ civil et politique 
dans le but de les éliminer.

• Nous rejetons catégoriquement l'abus 
de pouvoir, l’instrumentalisation politique de 
la justice, la domestication des médias, la 
répression qui se substituent au dialogue 
pacifique et à la démocratie.

• Nous dénonçons le harcèlement 
continu de centaines de personnes, hommes 
et femmes, qui se trouvent aujourd’hui ou 
derrière les barreaux ou forcées à l’exil et au 
départ. 

• Nous appelons toutes les organisations 
féministes, toutes les associations de défense 
des droits humains, toutes les organisations 
sociales, culturelles et de jeunesse à unir nos 
e�orts, à renforcer nos rangs pour défendre 
les acquis de la révolution notamment  les 
libertés d'opinion, d'expression, de presse et 
de l'édition, dans le but d'établir et de 
renforcer les valeurs de la démocratiques et 
du pluralisme,  de manière à garantir la 
stabilité du pays et la cohésion entre les 
Tunisiens et les Tunisiennes

Les Associations signataires
Asswat Nissa, Association BEITY,

Association Femmes et Citoyenneté, 
Association tunisienne des femmes 
démocrates, Association Joussour pour la 
citoyenneté, Association Amal pour la Famille 
et l’enfant, Le groupe Tawhida Ben Cheikh 

• Au niveau régional

EuroMed Rights - MENA
  · Le soutien de Euromed Droits est 
indéfectible envers notre chère amie Bochra 
Bel Hadj Hmida, féministe militante de renom 
et figure emblématique de l'activisme en 
faveur des droits humains et la démocratie. 
#solidarité 

• Solidarité avec le juge Mokhtar Yahyaoui 
en 2001 (Cf partie arabe, lettre de Bochra au 

juge Mokhtar Yahyaoui)

• Apport de Bochra Bel Haj Hmida à la 
défense des juges unilatéralement  
révoqué.e.s.

La promulgation du décret présidentiel n°516 
du 1er juin 2022 qui révoqua 57 juges de leurs 
fonctions, sans procès préalable, a suscité un 
mouvement de grève général des magistrats 
appuyé par les défenseur.e.s de l’Etat de droit 
et de la démocratie qui ont vu dans ces 
révocations une atteinte à l’un de leurs piliers, 
l’indépendance de la justice.   

Bochra Bel Haj Hmida fut, naturellement, l’une 
des leurs et l’une des premières à soutenir ce 
mouvement, à visiter les juges révoqué.e.s et, 
en collaboration avec des associations 

féministes, à s’élever contre les campagnes, 
faites sur les réseaux sociaux, de di�amation 
et d’atteinte à la vie privée de magistrates 
révoquées. 

Son engagement lui a valu d’être désignée 
présidente du Comité Civil pour la Défense de 
l’Indépendance de la Justice qu’elle a 
contribué à créer, le 17 juin 2022. Lors de la 
rédaction de sa charte, elle proposa et insista 
pour que le Comité n’ait pas uniquement pour 
objectif de soutenir les magistrats révoqués 
mais aussi d’établir les principales règles 
permettant d’instaurer une justice 
indépendante et garante des droits et libertés 
fondamentaux des citoyennes et des 
citoyens.

Ses interventions publiques dans lesquels elle 
expliqua pourquoi ces révocations portaient 
directement atteinte à l’indépendance de la 
justice et ses positions ont beaucoup 
contribué à faire cesser l’isolement dont 
sou�raient les juges révoqué.e.s. 

Mais son engagement ferme et sans 
concessions contre l’injustice et l’arbitraire lui 
vaudra bien des peines. Et, c’est depuis son 
exil forcé, qu’elle participe, en ligne, le 1er juin 
2023, au premier séminaire de 
commémoration des révocations organisé 
par le Comité et qui obtint le soutien de la 
Rapporteure Spéciale des Nations Unies pour 
l’indépendance des juges et des avocats. 

et d’obstruction des voies d’accès à 
l’information juste et fiable. L’a�aire a alimenté 
l’anathème jeté sur les opposant-e-s et les 
campagnes de diabolisation orchestrées en 
dérogation à la présomption d'innocence.

L’instruction s’est clôturée par des 
accusations diverses liées entre autres à la 
formation d'une organisation terroriste, au 
complot contre la sécurité de l’Etat, à la 
commission d’un délit d’o�ense au chef de 
l’Etat ; Accusations diverses, passibles de 
peines lourdes pouvant aller jusqu’à la peine 
de mort.

L’ordonnance de clôture a suscité de vives 
critiques tant pour dépassement des délais de 
la détention provisoire que pour les mauvaises 
conditions du déroulement de l’instruction au 
regard des principes du procès équitable. Ces 
derniers exigent que les suspects soient 
entendus et confrontés les uns aux autres et 
aux prétendus «témoins», cités au rapport 
sous les noms xx et xxx.

Outre la manipulation flagrante des 
procédures légales du Code de procédure 
pénale et des règles les plus basiques du droit 
de la défense - pilier du procès équitable-, 
aucun véritable moyen de preuve n’a pu être 
établi contre la féministe et militante des 
droits humains Bochra Belhaj Hmida qui s’est 
trouvée littéralement « propulsée » dans 
l’a�aire. 

C'est ce dont témoigne l’ordonnance de 
clôture de l’instruction qui, d’une part, 
l'innocente, écartant toutes les charges contre 
elle, pour défaut   d'arguments et de preuves, 
puis, plus loin, retient contre elle dix-sept 
chefs d'accusation. Cela confirme les 
errements d’une justice aux ordres, 
intervenant au gré des instructions à l'heure 
même où pèse sur les magistrats soucieux de 
l’indépendance judiciaire la vindicte du 
pouvoir. 

Ceci étant, La Dynamique Féministe 

-Après avoir pris connaissance de 
l’ordonnance de clôture de l’instruction, 

-Mue par la défense des droits et des libertés, 
la promotion des droits humains des femmes 
et leur participation e�ective à la vie 
publique et politique, 

Déclare ce qui suit :

• Les éléments sur lesquels repose 
l'accusation portée contre la militante 
féministe Bochra Belhaj Hmida sont dénués 
de toute vérité et crédibilité. Elle repose sur 
des interprétations fallacieuses, des calomnies 
et de fausses assertions qui constituent de 
faux témoignages.  Leur but est de faire taire 
Bochra Belhaj Hmida, figure de proue des 
mobilisations pour l’indépendance de la 
justice dont elle a présidé le Comité civil pour 
la défense de l'indépendance de la justice et 
dénoncé ouvertement les atteintes : la 
dissolution du Conseil supérieur de la 
magistrature, la révocation des magistrat-e-s. 

• Les allégations selon lesquelles la 
militante féministe, serait une terroriste et une 
conspiratrice, sont tout simplement 
aberrantes. Elles ne sont fondées sur rien, ni 
sur aucune preuve tangible et concluante. 
Elles sont d'autant plus extravagantes que les 
positions politiques et sociétales de la 
militante sont publiques, connues de toutes et 
de tous, consistant à défendre les valeurs 
démocratiques, humanistes, l’action pacifique. 
Des valeurs en somme incompatibles avec « 
l'idéologie terroriste » et réactionnaire.

• Placer toutes ces personnes dans une 
même a�aire en dépit de leur éloignement 
idéologique voire de la divergence de leurs 
orientations politiques, s'inscrit dans une 
stratégie politique et populiste dont le but est 
d'induire en erreur l'opinion publique, de 
susciter l’émotion et d'orienter ses réactions. 
Procès politique contre les opposants, il est 
pourtant entièrement enrobé dans une 
rhétorique vindicative de purification, de 
préjugements entre les « bons et les traitres ».

• La Dynamique féministe confirme que 
les accusations portées contre la féministe et 
militante des droits humains Bochra Belhaj 
Hmida participent d’une configuration 
populiste-conservatrice qui cible tout à la fois 
l'opposition politique et civique, les 
organismes intermédiaires et les médias dans 
le but de renforcer l’autoritarisme et la 
concentration des pouvoirs entre les mains 
d’un seul, selon un schéma constitutionnel 
taillé sur mesure. 

Face à cet état oppressant et devant les 
violations constatées du procès équitable, 

Solidarité avec les juges et pour  l’indépendance 
de la justice

La Commission civile pour défendre 
l’indépendance de la justice a tenu, 
le 22 juin 2022 au siège de la SNJT, 
une conférence de presse portant sur 
« les atteintes et les dépassements juridiques 
et constitutionnels du décret présidentiel 
n°516 de 2022 » portant sur la révocation 
de 57 magistrat.e.s.

• Au niveau national
• ATFD (Cf partie arabe)
• La Dynamique Féministe 

Pour le droit à l’opposition et à la liberté d’opinion

Solidarité avec la féministe et militante des droits 
Bochra Belhaj Hmida

La Dynamique Féministe suit avec grande 
inquiétude et préoccupations les 
développements de l’a�aire dite du « complot », 

dont le rapport de clôture de l’instruction 
associe, pêle-mêle, 52 accusé-e-s, dans un 
assemblage confus entre détenus, prévenus 
laissés en liberté et personnes citées, 
considérées en état de fuite. 

L’ordonnance est survenue in extremis, à 
quelques heures de l'expiration du délai 
maximum légal de la détention provisoire, 
fixée, dans l’a�aire en question, à 14 mois. Elle 
a été émise dans un contexte d’interdictions 
de tout commentaire public autour de l’a�aire 

Monia Ben Jemia
Ancienne 
présidente de l’Atfd
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Professeur 
Slim Laghmani

• Apport de Bochra Bel Haj Hmida à 
l’adoption de la loi contre la traite des 
personnes et de celle portant élimination 
des violences contre les femmes. 

Elue députée en 2014, Bochra Belhaj Hmida a 
été la principale artisane de l’adoption de 
la loi n°2017-58 sur l’élimination des 
violences contre les femmes, au point que 
nous sommes plusieurs à vouloir nommer 
cette loi, la loi Bochra Bel Haj H’mida, tant il 
est vrai que sans elle, cette loi n’aurait jamais 
pu être votée, du moins avec son contenu 
actuel. Elle a certes aussi contribué à 
l’adoption de la loi n°2016-61 relative à la 
prévention et à la lutte contre la traite des 
personnes, mais celle-ci qui porte sur la 
prévention et la répression de l’exploitation 
économique ou sexuelle des femmes et des 
enfants n’a pas connu les résistances qu’ont 
provoquées la loi n° 2017-58 relative à 
l’élimination des violences contre les femmes. 
L’apport de Bochra Bel Haj H’mida a été 
d’expliquer avec le soutien de la société civile, 
régulièrement auditionnée au parlement, les 
principaux ressorts des violences contre les 
femmes lesquels sont souvent méconnus par 
le grand public mais qui ne l’étaient pas pour 
Bochra qui fut l’une des fondatrices du 
CEOFVV de l’ATFD et l’avocate de plusieurs 
dizaines de femmes et d’enfants victimes. Sur 
deux questions majeures, le parlement s’était, 
dans son écrasante majorité, opposé à la 
réforme. La première était relative à la nature 
des violences conjugales, la seconde à l’article 
227 bis du Code pénal. On voulait maintenir 
pour les premières, la possibilité pour les 
victimes de retirer leur plainte et donc de 
maintenir leur nature de délits privés dont les 
poursuites ou les condamnations peuvent 
être arrêtées avec le retrait de la plainte de la 
victime. Il a fallu à Bochra user de beaucoup 
de pédagogie pour expliquer que ces 
violences n’étaient pas de simples conflits, de 
simples disputes d’amoureux pouvant être 
résolues par une médiation, mais bien des 
violences récurrentes et multiformes dont 

l’issue pouvait être fatale et pour la victime, 
mais aussi pour ses enfants. La deuxième 
question était celle du mariage de jeunes filles 
âgées entre 13 et 20 ans avec le violeur 
qu’autorisait l’article 227 bis du Code pénal. 
Une majorité de parlementaires soutenait en 
e�et que cette issue était la meilleure pour 
laver l’honneur perdu de la jeune fille. Sur ces 
deux points, Bochra a réussi à convaincre et 
nous n’oublierons jamais son intervention, lors 
du débat en plénière pour l’adoption de loi 
n°58. Pour répondre à des députés qui 
disaient que c’était une loi importée, elle 
commença ainsi son allocation: « Jamais je ne 
me suis sentie aussi tunisienne qu’aujourd’hui » 
et l’a finie en donnant les témoignages des 
femmes victimes de violence qu’elle avait 
reçue au cours de son métier d’avocate et de 
militante au CEOFVV, dont notamment celui 
de « khalti Khedija », ce qui avait ému plus 
d’un.e député.e. Avec ce discours, elle a 
donné le coup d’envoi à une adoption de la loi 
à l’unanimité moins une voix.

• L’apport de Bochra Belhaj Hmida 
présidente de la Colibe (2017 – 2018) : 
Témoignage du Professeur Slim Laghmani

La Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité (Colibe) a été créée par le président 
de la République Béji Caïd Essebsi par le 
Décret présidentiel 2017-11 daté du 13 août 
2017. Il en a attribué la présidence à Bochra 
Belhaj Hamida et l’a chargée de préparer un 
rapport concernant les réformes législatives 
relatives aux libertés individuelles et à l'égalité 
conformément à la Constitution de 2014 ainsi 

qu’aux normes internationales des droits de 
l'homme et aux tendances récentes en 
matière de liberté et d’égalité. La Colibe a 
rendu son rapport le 1er juin 2018.

Comment, en trois mots, résumer l’action de 
Bochra à la présidence de la Colibe ? 
Militantisme, compétence et modération me 
semblent les trois mots indiqués : le premier 
résume la personne Bochra, le second résume 
la manière avec laquelle elle a mené la Colibe, 
le troisième résume ses positionnements au 
fond.

Bochra est militante, elle n’y peut rien, c’est 
dans ses gènes. C’est sa manière d’être au 
monde. Quand en 1975, à la Faculté de droit, 
de sciences politiques et économiques, je l’ai 
connue, elle militait et menait, elle tenait tête 
et bataillait. Elle l’avait fait 
avant, j’en suis certain, mais 
je ne la connaissais pas. 
Bochra est militante, mais 
n’est ni radicale ni 
révolutionnaire. En politique, 
elle a deux principes, deux 
valeurs : liberté et égalité et 
la Colibe est la Commission 
des libertés et de l’égalité. Et 
dans sa manière d’être et 
d’agir Bochra intériorise ses 
valeurs : elle tient compte de 
la liberté des autres qu’elle 
tient pour ses égaux. De là 
vient sa modération. Bochra 
n’entend pas imposer ses 
vues, e�acer celles des 
autres, mais en débattre publiquement, les 
réviser au besoin, mais sans renoncement, 
sans compromission, toujours dans la limite 
de la sauvegarde de la liberté et de l’égalité. 
Bochra est réformiste. Mieux vaut "un peu" 
accepté par tous, que "beaucoup" rejeté par 
une partie. Le réformisme est pacificateur, il 
inclut ; le révolutionnarisme est porteur de 
conflit, il exclut. C’est, je crois, sa conviction. 
C’est la raison pour laquelle les accusations 
qu’on lui porte sont risibles. Elles étaient 
risibles du temps de la Colibe, elles sont 
risibles aujourd’hui.

La Colibe se réunissait hebdomadairement en 
plénière, pour le reste on travaillait en 
groupes restreints : les islamologues 
Abdelamajid Charfi, Iqbal Gharbi et le 

journaliste, islamiste modéré Slaheddine 
Jourchi ; les communicateurs : Dorra 
Bouchoucha et Kerim Bouzouita ; les juristes : 
Malek Ghazouani, Salwa Hamrouni et 
moi-même. Bochra se tenait informée du 
travail des groupes restreints et y participait 
au besoin. Elle prenait en charge, avec ceux 
des membres qui étaient disponibles, 
notamment Dorra Bouchoucha et Salwa 
Hamrouni, les rapports et les réunions avec 
les représentants des institutions publiques et 
de la société civile. Elle assurait, enfin, l’aspect 
le plus pénible, la gestion administrative de la 
Colibe, dont, il faut le rappeler, tous les 
membres étaient bénévoles.

Les réunions hebdomadaires des membres 
de la Colibe étaient agréables, elles avaient 
lieu en principe chaque vendredi, nous y 

allions avec plaisir. 
L’ambiance était détendue, 
amicale, presque festive. 
Cela aussi on le devait à 
Bochra, à sa manière de 
mener les débats. Cela 
devait être frustrant pour 
elle, car elle s’imposait la 
neutralité pour donner libre 
cours aux arguments des 
uns et des autres. Présider 
c’est diriger, non pas diriger 
les idées, mais diriger les 
débats : c’est l’idée qu’elle 
se faisait de sa mission. Elle 
intervenait rarement au 
fond si ce n’est pour 
constater des consensus ou 

résumer des dissensus ou éclairer les débats 
par l’exposé des dernières jurisprudences sur 
telle ou telle question. Le déjeuner qui 
clôturait nos réunions en plénière servait à 
détendre l’atmosphère notamment quand les 
débats avaient été houleux.

On était d’accord sur les principes - il faut dire 
qu’à part Slaheddine Jourchi, tous les 
membres de la Colibe sont modernistes - 
mais on s’opposait sur les modalités : jusqu’où 
peut-on aller trop loin ? On débattait, on se 
disputait (au sens latin de la disputatio, un 
dispute rationnelle, argumentée). Sur trois 
questions cruciales des désaccords 
opposaient les partisans d’une liberté et d’une 
égalité absolues et ceux qui composaient 
avec l’état de la conscience collective. Sur 

l’homosexualité : légalisation ou dépénalisation? 
Sur la peine de mort : abolition ou légalisation 
du moratoire sans limite de durée ? Sur 
l’héritage : égalité des parts des filles et des 
fils ou égalité sauf volonté contraire exprimée 
par le de cujus de son vivant ou inégalité sauf 
volonté contraire exprimée par le de cujus de 
son vivant ? ou inégalité sauf volonté contraire 
exprimée l’héritière ou les héritières. On peut 
lire dans le rapport de la Colibe l’issue de ces 
débats, il su�ra de dire ici que, sur toutes de 
ces questions, la position de la Commission a 
été moderniste-modérée, à l’image de sa 
présidente Bochra Belhaj Hamida.

S.L

• Apports de Bochra Belhaj Hmida en faveur 
de procès justes et équitables :

-Contre la peine de mort dans les a�aires de 
Gafsa en 1981, les procès de l’a�aire du pain 
en 1984,

-Défense d’une femme condamnée pour 
avoir tué son mari en plaidant la démence et 
en obtenant son placement en hôpital 
psychiatrique

-Jusqu’à New York pour défendre un jeune 
détenu tunisien à Guantanamo 

-Défenseuse acharnée dans des procès de 
droit commun portant sur des a�aires de 
pédophilie, d’inceste, de séquestration de 
femmes et d’enfants etc. 

• Apport de Bochra pour la 
constitutionnalisation des droits des 
femmes. 

C’est Bochra Belhaj Hmida qui a été choisie, 
en 2012, pour présider le parlement fictif de 
l’ATFD qui a débattu du projet d’une 
constitution à travers le regard des femmes.

    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Pour des lois inscrites dans le respect de la dignité 
humaine et l’égalité entre les sexes 

Monia Ben Jemia
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• Apport de Bochra Bel Haj Hmida à 
l’adoption de la loi contre la traite des 
personnes et de celle portant élimination 
des violences contre les femmes. 

Elue députée en 2014, Bochra Belhaj Hmida a 
été la principale artisane de l’adoption de 
la loi n°2017-58 sur l’élimination des 
violences contre les femmes, au point que 
nous sommes plusieurs à vouloir nommer 
cette loi, la loi Bochra Bel Haj H’mida, tant il 
est vrai que sans elle, cette loi n’aurait jamais 
pu être votée, du moins avec son contenu 
actuel. Elle a certes aussi contribué à 
l’adoption de la loi n°2016-61 relative à la 
prévention et à la lutte contre la traite des 
personnes, mais celle-ci qui porte sur la 
prévention et la répression de l’exploitation 
économique ou sexuelle des femmes et des 
enfants n’a pas connu les résistances qu’ont 
provoquées la loi n° 2017-58 relative à 
l’élimination des violences contre les femmes. 
L’apport de Bochra Bel Haj H’mida a été 
d’expliquer avec le soutien de la société civile, 
régulièrement auditionnée au parlement, les 
principaux ressorts des violences contre les 
femmes lesquels sont souvent méconnus par 
le grand public mais qui ne l’étaient pas pour 
Bochra qui fut l’une des fondatrices du 
CEOFVV de l’ATFD et l’avocate de plusieurs 
dizaines de femmes et d’enfants victimes. Sur 
deux questions majeures, le parlement s’était, 
dans son écrasante majorité, opposé à la 
réforme. La première était relative à la nature 
des violences conjugales, la seconde à l’article 
227 bis du Code pénal. On voulait maintenir 
pour les premières, la possibilité pour les 
victimes de retirer leur plainte et donc de 
maintenir leur nature de délits privés dont les 
poursuites ou les condamnations peuvent 
être arrêtées avec le retrait de la plainte de la 
victime. Il a fallu à Bochra user de beaucoup 
de pédagogie pour expliquer que ces 
violences n’étaient pas de simples conflits, de 
simples disputes d’amoureux pouvant être 
résolues par une médiation, mais bien des 
violences récurrentes et multiformes dont 

l’issue pouvait être fatale et pour la victime, 
mais aussi pour ses enfants. La deuxième 
question était celle du mariage de jeunes filles 
âgées entre 13 et 20 ans avec le violeur 
qu’autorisait l’article 227 bis du Code pénal. 
Une majorité de parlementaires soutenait en 
e�et que cette issue était la meilleure pour 
laver l’honneur perdu de la jeune fille. Sur ces 
deux points, Bochra a réussi à convaincre et 
nous n’oublierons jamais son intervention, lors 
du débat en plénière pour l’adoption de loi 
n°58. Pour répondre à des députés qui 
disaient que c’était une loi importée, elle 
commença ainsi son allocation: « Jamais je ne 
me suis sentie aussi tunisienne qu’aujourd’hui » 
et l’a finie en donnant les témoignages des 
femmes victimes de violence qu’elle avait 
reçue au cours de son métier d’avocate et de 
militante au CEOFVV, dont notamment celui 
de « khalti Khedija », ce qui avait ému plus 
d’un.e député.e. Avec ce discours, elle a 
donné le coup d’envoi à une adoption de la loi 
à l’unanimité moins une voix.

• L’apport de Bochra Belhaj Hmida 
présidente de la Colibe (2017 – 2018) : 
Témoignage du Professeur Slim Laghmani

La Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité (Colibe) a été créée par le président 
de la République Béji Caïd Essebsi par le 
Décret présidentiel 2017-11 daté du 13 août 
2017. Il en a attribué la présidence à Bochra 
Belhaj Hamida et l’a chargée de préparer un 
rapport concernant les réformes législatives 
relatives aux libertés individuelles et à l'égalité 
conformément à la Constitution de 2014 ainsi 

qu’aux normes internationales des droits de 
l'homme et aux tendances récentes en 
matière de liberté et d’égalité. La Colibe a 
rendu son rapport le 1er juin 2018.

Comment, en trois mots, résumer l’action de 
Bochra à la présidence de la Colibe ? 
Militantisme, compétence et modération me 
semblent les trois mots indiqués : le premier 
résume la personne Bochra, le second résume 
la manière avec laquelle elle a mené la Colibe, 
le troisième résume ses positionnements au 
fond.

Bochra est militante, elle n’y peut rien, c’est 
dans ses gènes. C’est sa manière d’être au 
monde. Quand en 1975, à la Faculté de droit, 
de sciences politiques et économiques, je l’ai 
connue, elle militait et menait, elle tenait tête 
et bataillait. Elle l’avait fait 
avant, j’en suis certain, mais 
je ne la connaissais pas. 
Bochra est militante, mais 
n’est ni radicale ni 
révolutionnaire. En politique, 
elle a deux principes, deux 
valeurs : liberté et égalité et 
la Colibe est la Commission 
des libertés et de l’égalité. Et 
dans sa manière d’être et 
d’agir Bochra intériorise ses 
valeurs : elle tient compte de 
la liberté des autres qu’elle 
tient pour ses égaux. De là 
vient sa modération. Bochra 
n’entend pas imposer ses 
vues, e�acer celles des 
autres, mais en débattre publiquement, les 
réviser au besoin, mais sans renoncement, 
sans compromission, toujours dans la limite 
de la sauvegarde de la liberté et de l’égalité. 
Bochra est réformiste. Mieux vaut "un peu" 
accepté par tous, que "beaucoup" rejeté par 
une partie. Le réformisme est pacificateur, il 
inclut ; le révolutionnarisme est porteur de 
conflit, il exclut. C’est, je crois, sa conviction. 
C’est la raison pour laquelle les accusations 
qu’on lui porte sont risibles. Elles étaient 
risibles du temps de la Colibe, elles sont 
risibles aujourd’hui.

La Colibe se réunissait hebdomadairement en 
plénière, pour le reste on travaillait en 
groupes restreints : les islamologues 
Abdelamajid Charfi, Iqbal Gharbi et le 

journaliste, islamiste modéré Slaheddine 
Jourchi ; les communicateurs : Dorra 
Bouchoucha et Kerim Bouzouita ; les juristes : 
Malek Ghazouani, Salwa Hamrouni et 
moi-même. Bochra se tenait informée du 
travail des groupes restreints et y participait 
au besoin. Elle prenait en charge, avec ceux 
des membres qui étaient disponibles, 
notamment Dorra Bouchoucha et Salwa 
Hamrouni, les rapports et les réunions avec 
les représentants des institutions publiques et 
de la société civile. Elle assurait, enfin, l’aspect 
le plus pénible, la gestion administrative de la 
Colibe, dont, il faut le rappeler, tous les 
membres étaient bénévoles.

Les réunions hebdomadaires des membres 
de la Colibe étaient agréables, elles avaient 
lieu en principe chaque vendredi, nous y 

allions avec plaisir. 
L’ambiance était détendue, 
amicale, presque festive. 
Cela aussi on le devait à 
Bochra, à sa manière de 
mener les débats. Cela 
devait être frustrant pour 
elle, car elle s’imposait la 
neutralité pour donner libre 
cours aux arguments des 
uns et des autres. Présider 
c’est diriger, non pas diriger 
les idées, mais diriger les 
débats : c’est l’idée qu’elle 
se faisait de sa mission. Elle 
intervenait rarement au 
fond si ce n’est pour 
constater des consensus ou 

résumer des dissensus ou éclairer les débats 
par l’exposé des dernières jurisprudences sur 
telle ou telle question. Le déjeuner qui 
clôturait nos réunions en plénière servait à 
détendre l’atmosphère notamment quand les 
débats avaient été houleux.

On était d’accord sur les principes - il faut dire 
qu’à part Slaheddine Jourchi, tous les 
membres de la Colibe sont modernistes - 
mais on s’opposait sur les modalités : jusqu’où 
peut-on aller trop loin ? On débattait, on se 
disputait (au sens latin de la disputatio, un 
dispute rationnelle, argumentée). Sur trois 
questions cruciales des désaccords 
opposaient les partisans d’une liberté et d’une 
égalité absolues et ceux qui composaient 
avec l’état de la conscience collective. Sur 

l’homosexualité : légalisation ou dépénalisation? 
Sur la peine de mort : abolition ou légalisation 
du moratoire sans limite de durée ? Sur 
l’héritage : égalité des parts des filles et des 
fils ou égalité sauf volonté contraire exprimée 
par le de cujus de son vivant ou inégalité sauf 
volonté contraire exprimée par le de cujus de 
son vivant ? ou inégalité sauf volonté contraire 
exprimée l’héritière ou les héritières. On peut 
lire dans le rapport de la Colibe l’issue de ces 
débats, il su�ra de dire ici que, sur toutes de 
ces questions, la position de la Commission a 
été moderniste-modérée, à l’image de sa 
présidente Bochra Belhaj Hamida.

S.L

• Apports de Bochra Belhaj Hmida en faveur 
de procès justes et équitables :

-Contre la peine de mort dans les a�aires de 
Gafsa en 1981, les procès de l’a�aire du pain 
en 1984,

-Défense d’une femme condamnée pour 
avoir tué son mari en plaidant la démence et 
en obtenant son placement en hôpital 
psychiatrique

-Jusqu’à New York pour défendre un jeune 
détenu tunisien à Guantanamo 

-Défenseuse acharnée dans des procès de 
droit commun portant sur des a�aires de 
pédophilie, d’inceste, de séquestration de 
femmes et d’enfants etc. 

• Apport de Bochra pour la 
constitutionnalisation des droits des 
femmes. 

C’est Bochra Belhaj Hmida qui a été choisie, 
en 2012, pour présider le parlement fictif de 
l’ATFD qui a débattu du projet d’une 
constitution à travers le regard des femmes.

    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Bochra n’entend pas 
imposer ses vues, 
e�acer celles des 
autres, mais en 
débattre 
publiquement, les 
réviser au besoin, mais 
sans renoncement, sans 
compromission, 
toujours dans la limite 
de la sauvegarde de la 
liberté et de l’égalité.
Bochra est réformiste.
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• Apport de Bochra Bel Haj Hmida à 
l’adoption de la loi contre la traite des 
personnes et de celle portant élimination 
des violences contre les femmes. 

Elue députée en 2014, Bochra Belhaj Hmida a 
été la principale artisane de l’adoption de 
la loi n°2017-58 sur l’élimination des 
violences contre les femmes, au point que 
nous sommes plusieurs à vouloir nommer 
cette loi, la loi Bochra Bel Haj H’mida, tant il 
est vrai que sans elle, cette loi n’aurait jamais 
pu être votée, du moins avec son contenu 
actuel. Elle a certes aussi contribué à 
l’adoption de la loi n°2016-61 relative à la 
prévention et à la lutte contre la traite des 
personnes, mais celle-ci qui porte sur la 
prévention et la répression de l’exploitation 
économique ou sexuelle des femmes et des 
enfants n’a pas connu les résistances qu’ont 
provoquées la loi n° 2017-58 relative à 
l’élimination des violences contre les femmes. 
L’apport de Bochra Bel Haj H’mida a été 
d’expliquer avec le soutien de la société civile, 
régulièrement auditionnée au parlement, les 
principaux ressorts des violences contre les 
femmes lesquels sont souvent méconnus par 
le grand public mais qui ne l’étaient pas pour 
Bochra qui fut l’une des fondatrices du 
CEOFVV de l’ATFD et l’avocate de plusieurs 
dizaines de femmes et d’enfants victimes. Sur 
deux questions majeures, le parlement s’était, 
dans son écrasante majorité, opposé à la 
réforme. La première était relative à la nature 
des violences conjugales, la seconde à l’article 
227 bis du Code pénal. On voulait maintenir 
pour les premières, la possibilité pour les 
victimes de retirer leur plainte et donc de 
maintenir leur nature de délits privés dont les 
poursuites ou les condamnations peuvent 
être arrêtées avec le retrait de la plainte de la 
victime. Il a fallu à Bochra user de beaucoup 
de pédagogie pour expliquer que ces 
violences n’étaient pas de simples conflits, de 
simples disputes d’amoureux pouvant être 
résolues par une médiation, mais bien des 
violences récurrentes et multiformes dont 

l’issue pouvait être fatale et pour la victime, 
mais aussi pour ses enfants. La deuxième 
question était celle du mariage de jeunes filles 
âgées entre 13 et 20 ans avec le violeur 
qu’autorisait l’article 227 bis du Code pénal. 
Une majorité de parlementaires soutenait en 
e�et que cette issue était la meilleure pour 
laver l’honneur perdu de la jeune fille. Sur ces 
deux points, Bochra a réussi à convaincre et 
nous n’oublierons jamais son intervention, lors 
du débat en plénière pour l’adoption de loi 
n°58. Pour répondre à des députés qui 
disaient que c’était une loi importée, elle 
commença ainsi son allocation: « Jamais je ne 
me suis sentie aussi tunisienne qu’aujourd’hui » 
et l’a finie en donnant les témoignages des 
femmes victimes de violence qu’elle avait 
reçue au cours de son métier d’avocate et de 
militante au CEOFVV, dont notamment celui 
de « khalti Khedija », ce qui avait ému plus 
d’un.e député.e. Avec ce discours, elle a 
donné le coup d’envoi à une adoption de la loi 
à l’unanimité moins une voix.

• L’apport de Bochra Belhaj Hmida 
présidente de la Colibe (2017 – 2018) : 
Témoignage du Professeur Slim Laghmani

La Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité (Colibe) a été créée par le président 
de la République Béji Caïd Essebsi par le 
Décret présidentiel 2017-11 daté du 13 août 
2017. Il en a attribué la présidence à Bochra 
Belhaj Hamida et l’a chargée de préparer un 
rapport concernant les réformes législatives 
relatives aux libertés individuelles et à l'égalité 
conformément à la Constitution de 2014 ainsi 

qu’aux normes internationales des droits de 
l'homme et aux tendances récentes en 
matière de liberté et d’égalité. La Colibe a 
rendu son rapport le 1er juin 2018.

Comment, en trois mots, résumer l’action de 
Bochra à la présidence de la Colibe ? 
Militantisme, compétence et modération me 
semblent les trois mots indiqués : le premier 
résume la personne Bochra, le second résume 
la manière avec laquelle elle a mené la Colibe, 
le troisième résume ses positionnements au 
fond.

Bochra est militante, elle n’y peut rien, c’est 
dans ses gènes. C’est sa manière d’être au 
monde. Quand en 1975, à la Faculté de droit, 
de sciences politiques et économiques, je l’ai 
connue, elle militait et menait, elle tenait tête 
et bataillait. Elle l’avait fait 
avant, j’en suis certain, mais 
je ne la connaissais pas. 
Bochra est militante, mais 
n’est ni radicale ni 
révolutionnaire. En politique, 
elle a deux principes, deux 
valeurs : liberté et égalité et 
la Colibe est la Commission 
des libertés et de l’égalité. Et 
dans sa manière d’être et 
d’agir Bochra intériorise ses 
valeurs : elle tient compte de 
la liberté des autres qu’elle 
tient pour ses égaux. De là 
vient sa modération. Bochra 
n’entend pas imposer ses 
vues, e�acer celles des 
autres, mais en débattre publiquement, les 
réviser au besoin, mais sans renoncement, 
sans compromission, toujours dans la limite 
de la sauvegarde de la liberté et de l’égalité. 
Bochra est réformiste. Mieux vaut "un peu" 
accepté par tous, que "beaucoup" rejeté par 
une partie. Le réformisme est pacificateur, il 
inclut ; le révolutionnarisme est porteur de 
conflit, il exclut. C’est, je crois, sa conviction. 
C’est la raison pour laquelle les accusations 
qu’on lui porte sont risibles. Elles étaient 
risibles du temps de la Colibe, elles sont 
risibles aujourd’hui.

La Colibe se réunissait hebdomadairement en 
plénière, pour le reste on travaillait en 
groupes restreints : les islamologues 
Abdelamajid Charfi, Iqbal Gharbi et le 

journaliste, islamiste modéré Slaheddine 
Jourchi ; les communicateurs : Dorra 
Bouchoucha et Kerim Bouzouita ; les juristes : 
Malek Ghazouani, Salwa Hamrouni et 
moi-même. Bochra se tenait informée du 
travail des groupes restreints et y participait 
au besoin. Elle prenait en charge, avec ceux 
des membres qui étaient disponibles, 
notamment Dorra Bouchoucha et Salwa 
Hamrouni, les rapports et les réunions avec 
les représentants des institutions publiques et 
de la société civile. Elle assurait, enfin, l’aspect 
le plus pénible, la gestion administrative de la 
Colibe, dont, il faut le rappeler, tous les 
membres étaient bénévoles.

Les réunions hebdomadaires des membres 
de la Colibe étaient agréables, elles avaient 
lieu en principe chaque vendredi, nous y 

allions avec plaisir. 
L’ambiance était détendue, 
amicale, presque festive. 
Cela aussi on le devait à 
Bochra, à sa manière de 
mener les débats. Cela 
devait être frustrant pour 
elle, car elle s’imposait la 
neutralité pour donner libre 
cours aux arguments des 
uns et des autres. Présider 
c’est diriger, non pas diriger 
les idées, mais diriger les 
débats : c’est l’idée qu’elle 
se faisait de sa mission. Elle 
intervenait rarement au 
fond si ce n’est pour 
constater des consensus ou 

résumer des dissensus ou éclairer les débats 
par l’exposé des dernières jurisprudences sur 
telle ou telle question. Le déjeuner qui 
clôturait nos réunions en plénière servait à 
détendre l’atmosphère notamment quand les 
débats avaient été houleux.

On était d’accord sur les principes - il faut dire 
qu’à part Slaheddine Jourchi, tous les 
membres de la Colibe sont modernistes - 
mais on s’opposait sur les modalités : jusqu’où 
peut-on aller trop loin ? On débattait, on se 
disputait (au sens latin de la disputatio, un 
dispute rationnelle, argumentée). Sur trois 
questions cruciales des désaccords 
opposaient les partisans d’une liberté et d’une 
égalité absolues et ceux qui composaient 
avec l’état de la conscience collective. Sur 

l’homosexualité : légalisation ou dépénalisation? 
Sur la peine de mort : abolition ou légalisation 
du moratoire sans limite de durée ? Sur 
l’héritage : égalité des parts des filles et des 
fils ou égalité sauf volonté contraire exprimée 
par le de cujus de son vivant ou inégalité sauf 
volonté contraire exprimée par le de cujus de 
son vivant ? ou inégalité sauf volonté contraire 
exprimée l’héritière ou les héritières. On peut 
lire dans le rapport de la Colibe l’issue de ces 
débats, il su�ra de dire ici que, sur toutes de 
ces questions, la position de la Commission a 
été moderniste-modérée, à l’image de sa 
présidente Bochra Belhaj Hamida.

S.L

• Apports de Bochra Belhaj Hmida en faveur 
de procès justes et équitables :

-Contre la peine de mort dans les a�aires de 
Gafsa en 1981, les procès de l’a�aire du pain 
en 1984,

-Défense d’une femme condamnée pour 
avoir tué son mari en plaidant la démence et 
en obtenant son placement en hôpital 
psychiatrique

-Jusqu’à New York pour défendre un jeune 
détenu tunisien à Guantanamo 

-Défenseuse acharnée dans des procès de 
droit commun portant sur des a�aires de 
pédophilie, d’inceste, de séquestration de 
femmes et d’enfants etc. 

• Apport de Bochra pour la 
constitutionnalisation des droits des 
femmes. 

C’est Bochra Belhaj Hmida qui a été choisie, 
en 2012, pour présider le parlement fictif de 
l’ATFD qui a débattu du projet d’une 
constitution à travers le regard des femmes.

    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Distinctions et décorations :

• 2001 : Prix Hechmi Ayari des droits de l’homme 
par le CNLT

• 2014 : Prix Anna Lindh pour la société civile et la 
démocratie

• 2018 : Prix de Commandeur de l’Ordre de la 
République Tunisienne

• 2018 : Prix de la Fondation Global Hope Coalition 

• 2018 : Nommée femme politique de l’année 2018 
par la presse tunisienne

• 2019 : Prix Fatima Al-Fihria en reconnaissance de 
son implication en défense des libertés 
individuelles et de l’égalité en Tunisie

• 2022 : Chevalier de la légion d’honneur de la 
République Française.

• 2022 : Hommage rendu de l’ATFD à ses 
militantes décorées par des organisations 
internationales suite aux prix qu’elles ont 
obtenus: Bochra Belhaj Hmida, Souhir 
Belhassen, Yosra Fraoues.

Les prix, Distinctions et décorations 
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    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

Sophie Bessis 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

Nabila Hamza

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Car, au-delà de son 
courage personnel qui 
la fait tenir debout, 
c'est l'histoire des 
femmes tunisiennes 
que son image incarne 
peut-être mieux que 
tous les discours. 
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    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

Sana Ben Achour
Ancienne 
présidente de l’Atfd

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Continue à être ce que tu es. Ta 
simplicité et ton humanité 
sont des trésors inestimables.
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    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Elle n’est pas ce qu’on 
appelle une simple 
dirigeante mais bien 
une meneuse, une 
agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement 
et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de 
toutes et de tous sans 
discrimination aucune 
(individus et groupes), 
sachant rallier autour 
d’elle et de son combat, 
les adversaires.
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    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

Khadija Cherif
Ancienne 
présidente de l’ATFD

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

Par la force de 
conviction et des 
arguments avancés, 
ses plaidoiries étaient 
remarquables 
et forçaient 
l’admiration ; j’en étais 
émue et impressionnée 
à l’écouter. 

17



    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 
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Bochra a le droit de vivre 

libre dans son pays



    Témoignages 

 Ceux, et celles surtout, en Tunisie 
comme à l'étranger, qui ont 
toujours salué l'attitude de 
Bochra Bel Haj Hmida 
depuis son entrée en 
militantisme ont raison. La 
réponse de cette femme de 
conviction à toutes les 
formes d'oppression est de 
rester droite, le bras levé en 
signe de résistance. Non, 
ceux qui veulent la faire 
taire n'ont pas gagné.

 Ceux, et celles surtout, 
qui voient en elle la marque 
d'une "exception" tunisienne que beaucoup 
voudraient voir mourir ont raison. Car, au-delà 
de son courage personnel qui la fait tenir 
debout, c'est l'histoire des femmes 
tunisiennes que son image incarne peut-être 
mieux que tous les discours. Cette exception, 
elles la revendiquent et continueront de la 
défendre.

 Bochra a l'âge de l'indépendance. Elle 
se prépare à être avocate quand un groupe 
de femmes, reprenant le flambeau des 
générations qui les avaient précédées, décide 
au milieu des années 70 de se réunir au Club 
Tahar Haddad à Tunis pour réfléchir à la 
meilleure façon de faire avancer les droits des 
Tunisiennes. Depuis la première réunion, le 
mouvement ne s'est plus arrêté. En 1989, la 
légalisation de l'Association tunisienne des 
femmes démocrates donne une solide 
structure au féminisme tunisien. Dès avant la 
création o�cielle de l'association, Bochra en 
est une militante engagée, puis elle a fait 
partie de ses instances dirigeantes comme 
présidente d'abord, puis comme secrétaire 

générale. Au-delà des stigmatisations dont le 
terme fait l'objet de la part de ceux qui en ont 
peur, être féministe c'est être pour l'égalité 
totale entre les sexes, c'est refuser que la 
di�érence biologique soit génératrice de 
discriminations sexuelles et sociales, c'est 
croire que les principes d'égalité en droits et 
en dignité doivent transcender la diversité 
des cultures, c'est refuser l'inférorisation des 
femmes au nom des dogmes de quelque 
religion que ce soit.

 Bochra a porté ces principes, y 
compris aux heures sombres du pays, en 
refusant entre autres que la dictature de Ben 
Ali n'instrumentalise la cause des femmes à 

son profit.  En tant 
qu'avocate, elle a défendu 
les femmes violentées, les 
précaires, les fragiles, les 
vulnérables. Après la 
révolution, elle a montré la 
solidité de ses positions, 
d'abord en siégeant sur les 
bancs de l'Assemblée 
comme députée, puis en 
présidant la Commission 
des libertés individuelles et 
de l'égalité (Colibe) et en y 
défendant des avancées 

fondamentales pour la société tunisienne. 
Aujourd'hui, alors que la Tunisie traverse un 
des moments les plus di�ciles de sa longue 
histoire, Bochra - contrainte à l'exil - montre 
une nouvelle fois que l'audace d'une femme 
peut incarner la volonté de liberté d'un 
peuple. Merci à toi Bochra.

S.B

Ma chère Bochra,

 Aujourd'hui, je veux prendre un 
moment pour te dire combien tu comptes 
pour moi, à la fois comme militante et comme 
amie. Ton courage face à l'adversité et ton 

engagement inébranlable pour les libertés et 
les droits des femmes sont une source 
d'inspiration pour nous toutes et cette 
capacité que tu as de toucher les gens avec 
des mots simples et sincères est vraiment 
unique.
C’est d’ailleurs, ce qui me touche le plus chez 
toi, cette façon de parler, de t’adresser à un 
large public, de convaincre, loin de la langue 
de bois. Tu sais trouver les mots justes, ceux 
qui vont droit au cœur. Tu sais écouter, 
comprendre et o�rir ton soutien sans jamais 
juger. Ta simplicité et ton authenticité font de 
toi une personne exceptionnelle.
Tu es non seulement une militante 
exceptionnelle, mais aussi une amie 
incroyable. Nous avons partagé tant de 
moments de solidarité, de rires et d'humanité. 
Ton rire, ta présence et tes conseils ont 
toujours apporté du réconfort et de la 
motivation autour de toi. Je suis tellement 
reconnaissante de t'avoir à mes côtés. 
Continue à être ce que tu es. Ta simplicité et 
ton humanité sont des trésors inestimables.
En ces temps d'incertitude et de 
déracinement, c’est un message de solidarité 
que je veux aussi t’adresser. Savoir que tu es 
contrainte à l'exil pour fuir la répression est 
une situation profondément injuste et 
douloureuse. Je ne peux qu'imaginer 
combien ton pays, tes proches, tes amis et 
tout ce pourquoi tu t’es battu ici, te 
manquent. Sache simplement que tu n'es pas 
seule dans cette épreuve. Nous sommes 
nombreux-ses à te soutenir et à reconnaître la 
valeur de ton combat. L'exil est certes 
éprouvant, mais il ne peut jamais éteindre 
l'impact de ton engagement ni l'espoir que tu 
représentes pour tant de personnes.
Je sais que tu trouveras la force de continuer 
à avancer, même loin de chez toi. Ton retour 
parmi nous est attendu avec impatience, et 
d'ici là, notre solidarité t'accompagne chaque 
jour.
Avec toute mon a�ection et ma solidarité. 

N.B

 J’ai connu Bochra depuis les années 
75 au campus universitaire, sur les bans de la 
jeune et bouillonnante faculté de droit de 
Tunis. Elle forçait déjà l’attention par son 
charisme et sa personnalité débordante. En 
réalité, je l’ai découverte plus tard au sein de 
l’Association tunisienne des femmes 
démocrates (ATFD) lorsqu’elle en a assuré la 
présidence entre 1995-2001. Elle n’est pas ce 
qu’on appelle une simple dirigeante mais bien 
une meneuse, une agitatrice d’idées, une 
femme d’engagement et de conviction pour 
l’égalité et la dignité de toutes et de tous sans 
discrimination aucune (individus et groupes), 
sachant rallier autour d’elle et de son combat, 
les adversaires. Cette capacité consensuelle 
ne lui interdisait pas d’exprimer ses 
oppositions, de couper dans le vif ou d’être 
tranchée sur une question ou une autre. Elle 
lui servait juste à consolider la pérennité d’une 
association jalouse de son autonomie, à 
assurer la cohésion de ses militantes plurielles 
et de tendances politiques diverses, à 
impulser son rôle transformateur de la 
société, notamment pour la réforme du Code 
du statut personnel (CSP)- devenu au cours 
du temps un facteur de stagnation sociale-, 
comme pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes, y compris les violences 
d’un régime de plus en plus liberticide et 
répressif. Il lui revient en particulier d’avoir 
lancé et développé les procès stratégiques de 
défense des droits des femmes. Je me 
souviens encore de son argumentation, du 
temps pris en Commission à la préparation de 
l’événement, des mobilisations jusque dans 
les salles d’audiences et devant les palais de 
justice. Face au déficit démocratique, elle a 
fait, avec perspicacité, le choix d'utiliser 
l'arène judiciaire comme espace stratégique 
de débat public sur les droits, les inégalités, 
les violences, les libertés à l'égard des 
femmes. Avocate chevronnée, reconnue et 
respectée par ses pair.e .s , elle a  joué un rôle 
crucial  et a été déterminante dans le 
changement juridique  que la Tunisie allait 

amorcer avec la révolution. 
Au cours du temps se développaient entre 
Bochra et moi une amitié et une intimité 
grandissantes. Je vivais la transition 
démocratique du pays au rythme de ses 
conquêtes pour les droits et de ses déboires. 
Figure de proue de la transition démocratique 
du pays, elle a été remarquable non pas 
seulement pour sa défense de l'égalité, la 
dignité, la démocratie, le 
pluralisme, mais pour son 
pari à se lancer en politique, 
à investir le champ 
institutionnel et à mettre en 
pratique les idéaux pour 
lesquels elle s’est 
constamment battue. L’acte 
ne manquait pas de courage 
tant la politique des partis 
était « boudée » par les 
féministes. Je sais en tous 
cas qu’elle a payé le prix fort 
de la solitude. Nous lui 
sommes pourtant 
redevables de tant et tant y 
compris de l’adoption du 
projet de loi contre les 
violences faites aux femmes. Projet contesté 
par les forces conservatrices de tous bords en 
raison de son inspiration féministe et de sa 
remise en cause de la domination masculine 
et des structures du patriarcat, le texte de loi 
a pu, grâce à son concours, franchir le cap et 
rassembler l'adhésion de toutes les 
sensibilités politiques au sein de l'ARP.  Le 
projet a été adopté à l'unanimité des présents 
soit 146 sur 217 et aucune abstention (loi 
2017-58). C'est probablement au sein de la 
Commission des libertés individuelles et de 
l'égalité qu’elle a présidée (COLIBE, 2018), 
que Bochra a pu donner le meilleur 
d'elle-même, supervisant ses travaux, 
participant activement à son argumentaire, 
animant ses séances d'écoute avec les 
di�érents protagonistes, tenant des sessions 
publiques d'explications et respectant le 
mandat échu.  Je me souviens du débat 
engagé alors entre les participant-e-s et de sa 
capacité remarquable d’écoute et de « 
pacification » des antagonismes.  Le travail 
réalisé est colossal. C'est là que la 
revendication d'égalité dans l'héritage, portée 
auparavant par les féministes, est passée au 
domaine public. Bochra en a été la voix et 

l'incarnation. Elle en a défendu avec vaillance 
et abnégation le projet malgré les agressions 
et les violences dont elle a été la cible durant 
des mois de la part des mouvements radicaux 
de l’islam politique et des groupements 
identitaires.  Une véritable cabale a été lancée 
contre elle pour désavouer son travail et la 
délégitimer aux yeux de l’opinion publique.
Aujourd'hui BOCHRA, qui a voué sa vie aux 

causes justes de son pays, 
est dans la tourmente. Elle 
est menacée dans sa liberté 
par un pouvoir autocratique, 
tyrannique et sans partage 
qui a réussi à 
instrumentaliser la justice 
aux fins de liquider ses 
opposant-e-s. Elle a été 
catapultée dans une a�aire 
pénale, montée de toute 
pièce, autour d’un prétendu 
« complot contre la sûreté 
intérieure", actionnée il y a 
plus de 14 mois, pêle-mêle, 
contre des opposants 
politiques, des responsables 
syndicalistes, des 

défenseurs de droits, des journalistes, etc. 
Certains croupissent en prison au-delà de la 
durée légale de la détention préventive (14 
mois), d'autres ont été forcés à l'exil, comme 
Bochra. L'acte de clôture de l'instruction, 
rendu en violation de tous les principes du 
procès équitable, retient contre elle 17 chefs 
d'inculpation, les uns plus extravagants que 
les autres. En vérité, derrière ce simulacre de 
justice, c'est Bochra et ce qu’elle incarne 
qu'on veut liquider et que l’on cherche, par 
tous les moyens illégitimes et illégaux, à faire 
taire. C’est peu dire que Bochra a été de tous 
les combats, dont le dernier, qui lui a valu 
l’acharnement du pouvoir, est sa défense de 
l’indépendance de la justice.
Je ne peux terminer ce témoignage sans 
rendre hommage à Bochra qui, au-delà de 
son personnage public, est un être d’une 
grande empathie humaine. Femme sensible, 
généreuse et amicale, elle sait être là aux 
moments des revers de la vie, à te porter aux 
nues, à te recharger de son a�ection, son 
humour, son énergie et son don de soi.  Je lui 
dis MERCI, MERCI POUR TOUT.

S.B.A

S’exprimer dans le contexte actuel est un acte 
di�cile, surtout quand il s’agit de s’exprimer 
sur le parcours d’une amie, les mots se 
perdent sous le coup de l’émotion, de la 
colère. Ce qui arrive à Bochra est révoltant et 
nous laisse sans voix, Bochra l’amie de 
toujours, une femme d’une grande générosité, 
sensible, une vraie humaniste. Des souvenirs 
multiples et nombreux d’engagement, de 
complicité, d’intimité ont fait de notre relation 
une amitié forte. Bochra subit ce qu’elle a 
toujours combattu : L’INJUSTICE. Rien ne 
justifie ce qui lui arrive sauf faire taire une 
femme de conviction qui dérange, par sa 
parole libre et les causes qu’elle défend, ceux 
qui ne brillent pas et à qui elle fait de l’ombre.  
Elle dérange ceux animés par la haine, la 
revanche et l’incompétence, (et qui vont à 
contre-courant des revendications de la 
révolution, cherchant à étou�er l’espoir porté 
par des millions de jeunes et moins jeunes 
pour qui une société plus juste plus égalitaire 
dans le respect et la dignité est possible).

Malgré le choc et l’absurdité de la situation, 
que d’autres nombreux comme elle subissent, 
l’incompréhension est totale et nos 
interrogations restent sans réponses. Bochra 
est du bon côté de l’histoire. Elle fait face à 
l’adversité, comme à son habitude, avec 
détermination, courage et 
dignité. Ceci lui vaut un 
soutien sans faille d’un très 
grand nombre de militant.e.s, 
d’ami.e.s, de sympatisant.e.s 
et beaucoup d’anonymes. 
C’est une immense 
satisfaction, une preuve si 
nécessaire, de la justesse de 
ses prises de position, de la 
reconnaissance de son 
engagement et de ce qu’elle 
représente.

Ce n’est pas la première épreuve à laquelle 
elle fait face mais certainement la plus 
incroyable et la plus délirante et la plus injuste 
qui l’a poussé à l’exil, elle si attachée à son 
pays auquel elle a tant donné.

Tout au long de son long parcours, Bochra a 
mené un combat contre toutes les formes de 
discriminations. Pour cette féministe de la 
première heure, les discriminations à l’égard 
des femmes occupent une place importante. 
Ce combat, elle l’a commencé bien jeune en 
tant qu’avocate et militante des droits 
humains pour les libertés et la démocratie. 

Depuis que je l’ai connue, c’est avec la même 
passion et détermination et dans le respect 
des valeurs et principes inébranlables qu’elle 
a mené ces multiples combats : La défense 
des jeunes condamnés à mort suite aux 
émeutes du pain en 1984. Emue et révoltée 
elle est venue me voir pour demander à ce 
que la LTDH s’engage pour rejoindre la 
campagne contre la peine de mort et sauver 
la tête des condamnés. De la même façon et 
avec autant de conviction elle a défendu les 
femmes victimes de violence. Présidente de 
L’ATFD et membre influent de la commission 
violence elle a été d’un grand apport. Par la 
force de conviction et des arguments 
avancés, ses plaidoiries étaient remarquables 
et forçaient l’admiration ; j’en étais émue et 
impressionnée à l’écouter. 

Après la révolution, Bochra s’est lancée en la 
politique en tant que députée elle a joué un 
rôle important dans la transition 
démocratique et dans la promulgation de lois 
progressistes et en faveur des droits des 
femmes, principalement l’adoption de la loi 
contre les violences faites aux femmes, un 
acquis de taille. Elle quitte le champ politique 

pour se consacrer au travail 
associatif. Mais elle est 
appelée à la COLIBE 
(commission pour les 
libertés individuelles et 
l’égalité) où elle s’investit en 
engageant un travail 
approfondi et remarquable 
réalisé avec les membres de 
la commission. Ce travail 
reste une référence et une 
avancée précieuse sur les 
réformes à mener en 

matière de libertés individuelles et 
principalement l’égalité dans l’héritage.

Arrive le 25 juillet et le tournant qu’il constitue 
dans la vie politique du pays par les 
nombreuses dérives en termes de libertés et 
de démocratie. Les déceptions, les 
inquiétudes ne laissent pas Bochra, comme 
beaucoup d’autres, indi�érente surtout 
quand il s’est agi de l’instrumentalisation de la 
justice et de la révocation injustifiée et 
infondée de 57 juges. Désignée à l’unanimité 
par les membres du groupe Présidente du 
Comité pour l’indépendance de la justice 
qu’elle a brillamment dirigé et le travail de 
soutien apporté à un grand nombre de ces 
magistrats injustement accusés, sont en 
partie à l’origine de la situation ubuesque 
qu’elle vit. Bochra est victime du succès des 
causes qu’elle défend, du charisme et de la 
force de conviction qu’elle déploie et de ses 
passages remarquables dans les médias.

Paradoxes du moment, Bochra l’humaniste, la 
féministe, la démocrate, subit l’inqualifiable. 
Son engagement pour l’égalité, les libertés et 
la démocratie font d’elle une icône qui, au lieu 
de recevoir les honneurs, se trouve accusée 
de trahison et d’espionnage en faveur d’un 
parti politique dont tout la sépare. Ce dernier 
a mené contre elle une campagne 
di�amatoire d’une grande violence allant 
jusqu’à appeler au lynchage et à son 
assassinat tant les adeptes de ce parti la 
considèrent comme leur ennemi en raison du 
combat qu’elle mène. Situation surréaliste, on 
baigne dans la déraison en ces temps bien 
sombres que connait le pays mais qui ne 
saurait durer.

Bochra est et restera un symbole, un exemple 
pour les batailles menées contre toutes les 
formes d’oppression. L’espoir est fort de voir 
bientôt la vérité éclater et sa liberté retrouvée 
ainsi que par tous ceux qui sont injustement 
accusé.e.s, exilé.e.s. et emprisonné.e.s. 

K.C 

• Autres liens d’articles médiatiques sur Bochra Belhaj Hmida

• https://www.jeuneafrique.com/

« Dix choses à savoir sur Bochra Belhaj Hmida, figure du féminisme tunisien »

Ons Abid, 8 mars 2018

• https://ww.leaders.com.tn

SUCCESS STOTY 10/08/2012

« Bochra Belhaj Hmida : Toujours une cause à défendre »

• https://www.lemonde.fr/

« Bochra Belhaj Hmida, militante de la Tunisie « universelle »

Par Frédéric Bobin (Tunis, correspondant) 

Publié le 23 décembre 2018 

https://www.leaders.com.tn/article/24975-yosra-frawes-resistance-contre-la-haine-et-la-violence 
OPINIONS - 02.07.2018

Plaidoirie de Bochra Belhaj Hmida devant la cour 
de Tunis

Photo extraite du film Bochra 
https://www.facebook.com/share/v/QcoMKZgtzhvQs3VE/?

Que disent les médias de Bochra ? 
qu’en pense-t-on dans le monde de la culture 
et des arts ?

• Portrait sur le vif d'une activiste

Arrêt sur image: ‘‘Bochra'' de Jilani Saâdi à la 
cinémathèque

La Presse de Tunisie le 08 - 04 – 2018

Par Samira DAMI

(Un petit extrait de cet article).

C'est avec le film-documentaire inédit 
"Bochra'', projeté en avant-première, que la 
Cinémathèque a inauguré l'intégrale des films 
de Jilani Saâdi, du 3 au 8 avril.

Bochra n'est autre que Bochra Belhaj Hamida, 
figure connue de l'activisme sous le régime de 
Ben Ali, et aujourd'hui députée indépendante 
à l'ARP…
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النساء  بقضايا  المسكونة  المحامية  حميدة  بلحاج  بشرى   •
والدفاع عليهن. نشر هذا المقال بجريدة نساء عدد3 في أوت 
في  التربص  محاضرة  حول  فرحات  صفية  قبل  من   1985

المحاماة لبشرى بلحاج حميدة .

https://www.ifm.tn/ar •
نايلة الزغلامي: بشرى بالحاج حميدة لم تجرم في حق الوطن

ifmالثلاثاء 28 مارس 2023 - 13:10

على  للقضاء  الدولية  الاتفاقية  من  الفقرة  بهذه 
جميع اشكال التمييز ضد المراة افتتحت بشرى بلحاج 
وعنوانها  المحاماة  في  للتربص  محاضرتها  حميدة 
النصوص  المراة من خلال بعض  التمييز ضد  "اشكال 

القانونية" وتنقسم الى ثلاثة اقسام رئيسية :

 ا- احتكار السلطة العائلية من طرف الرجل، 

اا- تبعية المراة من خلال مجلة الجنسية التونسية، 

لمبدأ  والمخالفة  المتفرقة  النصوص  بعض  ااا- 
المساواة

مقالات صحفية
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لبشرى علاقة جميلة ومتطورة مع الأوساط الثقافية والفنية ومع المثقفين والفنانين ولم تتردد لحظة في تشجيعهم/ن من 
خلال زيارة معارضهم/ن الفنية ومهرجاناتهم/ن ودوراتهم/ن إيمانا منها بالدور الكبير للثقافة وللفن في تطوير المجتمعات 

والرقي بالذوق والعقليات.

• في 2023 قال فيها الشاعر لزهر الضاوي القصيدة التالية :

*" بشرى...بنت الحاج حميدة ..؟؟!! "*-
أخر "أخبارنا السعيدة"..

"بشرى بنت الحاج حميدة"..؟؟!!
بشرى ..اللي تظهر "معقولة"..؟
بشرى .."الضحوكة الشهلولة"..؟

طلعت "تتأمر ع الدولة"..
حسب جماعة "استٌفيدا "..؟؟!!
..وياشعبي.. قداكش باهي..

وفي هموم المعيشة لاهي..
"تحت السواهي دواهي"..
والتهمة عليها ..أكيدة..!!!

يا شعبي.. قداكش "نيّة"..
وخدعاتك ب"الانسانية"..
ويوم تفريق "الوطنية"..

اكتشفنا.. "خيانة جديدة"..؟!!

بشرى... هاي عليك تتأمر..!
بشرى... هاي عليك تتخابر..!
 وانت عليها ساكت صابر..

وهي تحضّر في"المكيدة"..؟؟

..يحرز "مخبرنا المغوار"..! 
اللي زوّدنا بالأخبار..!

اللي كاشف لينا الاسرار ..!
اللي انقذنا من "المَصيدة"..!!

ولاّ... تشعّل فينا النار..
وتشوينا كيف "القدّيدة"..؟؟!!

"بشرى....... بنت الحاج حميدة"..؟؟؟!!!

ترويج  على  مان  بندير  حميدة  بلحاج  بشرى  ساعدت   2010 في   •
ألبوم غنائي الممنوع من النشر

بشرى وعالم الفنون

 بشرى بلحاج حميدة في افتتاح
مهرجان قرطاج السنيمائي 2022

الشاعر لزهر الضاوي  

19



إلى منظومة حقوق الإنسان الكونية وبناء على توجه مجتمعي 
يطمح إلى تطوير العلاقات داخل الأسرة وبين النساء والرجال بشكل 
والكرامة  والمعنوية  الجسدية  والحرمة  البشرية  الذات  يحترم 
المبني  التمييز  الجنسين ويناهض  بين  الكاملة  المساواة  ويجسم 

على الجنس.  

Tunisiani- فكرها فكر تونسي مجسم للهوية التونسية-التونسة
بعد  ما  لجيل  العمومية  المدرسة  في  تربى  فكر  وهو   ،té
في  الاستقلال  دولة  بتوجه  اعترف  الذي  الجيل  ذاك  الاستقلال، 
الدولة  نسوية  وعارض  وانتفض  والمجتمع  الأسرة  تحديث  مجال 
والمساواة  والديمقراطية  التحديث  أجل  من  مطالب  في  وانخرط 
والعدالة الاجتماعية. لم تعتبر في يوم، بشرى بلحاج حميدة نفسها 
معارضة لبورقيبة بالشكل الحدي الذي يحيل على القطيعة وعدم 
عن  يعبّر  مستقلا  نسويا  فكرا  تجسم  معارضة  فهي  الاعتراف. 
مشاكل خصوصية النساء ويناهض الفكر الأبوي ويطمح إلى إرساء 
العقليات  وتغيير  والمجتمع  القوانين  وتطوير  ديمقراطي  مناخ 
والعنف  والميز  التمييز  أفعال  المبنية على  المجتمعية  والثقافة 
واللا مساواة. وهي معارضة من أجل الديمقراطية وإقرار الحريات 
واللون،  الجنس  أساس  على  تمييز  دون  للبشر  والفردية  العامة 
حد  مقتنعة  نجدها  لذلك،  الخ،  والسياسي...  الاجتماعي  والانتماء 
النخاع بضرورة تمتع كل البشر بكافة الحقوق الإنسانية دون تمييز. 
فهي تؤمن بالتنوع والاختلاف وترفض رفضا مطلقا الفكر الواحد 
والرأي الواحد ولا تجد نفسها إلا في حدود التماس بين المواقف 
على  قائما  مؤدلجا  فكرا  تتبنى  لا  فهي  جميعها.  المتطرفة 
القطيعة والنفي للمختلف بل تحترم الاختلاف وتستوعب المختلف 
مشروعا  تعتبره  الذي  الرجعي  للفكر  ضديتها  رغم  اختلافه  في 

مجتمعيا يناهض حقوق النساء.

من النادر جدا، أن تجد بشرى بلحاج حميدة غير متفائلة أو مكتئبة 
أو  عنف  دون  هو  كما  عنه  تدافع  رأيها  هو  رأيها  ضاحكة...  وغير 
توتر... وعند الحجاج تستعرض حججها، سواء كانت حججا منطقية أو 
سلوكها  في  بالموضوعي  الذاتي  يمتزج  لذلك،  عاطفية، 
من  حتى  والاحترام  بالمحبة  تحظى  يجعلها  ما  وهو  ومواقفها، 
الدرامية  المواقف  تحويل  على  عجيبة  قدرة  لها  كما  خصومها. 
ذلك،  ويتمازج  ومبسطة.  وضاحكة  ساخرة  مواقف  إلى  والحِدية 
بقدرة على التفاوض والوصول إلى حل وسط يرضي الجميع. هذه 
التي  المراتب  أعلى  إلى  وصولها  وراء  كانت  وغيرها،  المواصفات 
والحريات  المساواة  لجنة  ترأس  من  تمكنت  بمقتضاها 
الملمح  وبهذا  البرلمان.  في  نائبة  كانت  عندما  الفردية-الكوليب، 
تعديل  في  هاما  دورا  تلعب  أن  استطاعت  التوافقي-المعتدل 
سنة  في  صدر  الذي   58 عدد  القانون  مشروع  من  خلافية  فصول 
كافة  من  النساء  للبرلمانيات  تحشيدها  أذكر،  هذا  وفي   .2017

التيارات وايجادها للحلول لتمرير العديد من فصول القانون التي 

اعترض عنها النواب الإسلاميين. 

لا  أن  حال  بأي  يمكن  لا  ولكن  حميدة  بلحاج  بشرى  مع  تختلف  قد 
تحترمها وأن لا تعترف لها بنضالها من أجل الديمقراطية والحقوق 
اليوم إلى "متآمرة على  الإنسانية للنساء، لذلك، أن تتحوّل بشرى 
أمن البلاد" وأن تتم شيطنتها واتهامها "بالعمالة والوساطة بين 
الإسلاميين وجهات أجنبية"، فهو ضرب من ضروب العبث السياسي 
قائمة  شعبوية  استراتيجية  ترعاه  الذي  الاجتماعي  الهوس  ومن 
على نفي دور النخب وكافة الأجسام الوسيطة ورافضة للتعددية 
استهداف  هو  اليوم،  يحدث  فما  والمدنية.  السياسية  وللحقوق 
ممنهج لكل الرمزيات التي لعبت دورا في تاريخ البلاد وخلال فترة 
الانتقال الديمقراطي. ومن المضحك-المبكي أن ندافع اليوم عن 
دفع تهمة "التآمر والإرهاب" عن بشرى لأنها باختصار، ضد الإرهاب 
محبة  ولأنها  السياسي،  الإسلام  ذلك  في  بما  الرجعيات  وكافة 
بغير  تؤمن  لا  فهي  وناسه.  ومياهه  ونسيمه  ولترابه  لوطنها 
الانتقال الديمقراطي المدني-السلمي وبالتداول على الحكم في 

كنف احترام القيم والمبادئ الديمقراطية.

موجع هذا التهجير القسري الذي تعيشه ومؤلم الحط من المكانة 
الاجتماعية والاتهام دون حجج قاطعة، وهين هذا السحل والعنف 
السيبرني والشيطنة والثلب الذي تتعرض له، ولكن تلك هي ضريبة 
مرحلة  وهي  البلاد.  بها  تمر  عاقلة  غير  مرحلة  وضريبة  النضال 
ستشكل قوسا قاتما بما فيه وستنتهي آجلا أم عاجلا، ولكن بأي 
ثمن؟ فلبشرى ولكل النساء تحية احترام، ولها ولكل الموقوفين 
ومواقفهم-هن،  آرائهم-هن  أجل  من  والموقوفات 
لا  فنحن  الكامل.  تضامني  ومعارضتهم-هن  ومنشوراتهم-هن 
نملك اليوم سوى التضامن والإسناد، وهو فعل مدني مقاوم له 
نتائجه المثمرة، وأني لا أرى غير أعلام الحرية ترفرف فوق سماء 
الحرية  ثورة  مكاسب  في  نفرط  الزمخشرية)  (ولن  لا  لأننا  تونس 
لناظره  وغدا  الثمن.  كان  مهما  الاجتماعية  والعدالة  والكرامة 

قريب، وحتما غدا يوم وأمل جديد.

ف.س
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صباح الخير عزيزتي بشرى، بشبش، بش، بوبو، بشرتي، رئيستي، 
الرئيسة

كل عام وانت متوجة بالحب والبهجة والأمل

19/05/2023

الأزرق  الفضاء  هذا  في  لك  نكتب  لماذا  مراقبات.ون  يتساءل  قد 
الذي غادرته فجأة ودون سابق إنذار .

نحن نكتب حيث كانت أناملك تنقر كلمات القوة والحق والتضامن 
والمساواة والحرية.

نكتب حيث كنت تفصحين عن رأيك دون مواربة، وتجادلين فيه كل 
من مر بجدارك كأنه عابر سبيل زارك في بيتك فلا تردين سؤاله.

بلا  معها  تتفاعلين  والاستفسارات  والملاحظات  التعاليق  ألاف 
هوادة. تجدين الوقت لتلك ولذلك ايا كان متن التعليق ومهما هزل 
او  مادحا.ة  غريما.ة،  او  حبيبا.ة  صاحبته،  صاحبه.  كان  وايا  محتواه 
ذاما.ة، قريبا.ة او بعيدا.ة، شهيرا.ة او يتلمس طريق الشهرة الذي 

عبده الفايسبوك...

كم انت معطاءة يا بشرى.

والوقت  القوة  حميدة  بالحاج  بشرى  تجد  كيف  تساءلت  ما  كثيرا 
لهؤلاء وأولئك ؟

بالجمعية  رئيستي   ، بش  بش  في  الإجابة  وجدت  ما  كثيرا  ولكن 
التونسية للنساء الديمقراطيات ايام الاستبداد. تلك التي وقفت بين 
كل المتضادات وتربعت على عرش الاستفزاز تجادلنا الى ان تعيينا 
حتى تستقر مهجتنا على الموقف النسوي الذي يشبهنا فأذا ما 
مضى الموقف ألى أقصى اليسار تحولت إلى يمينية متطرفة و 
وسط  طريق  ثمة  تقول  جنوننا،  تثير  أن  وبعد  المعهودة  بأناقتها 

بيني وبينكن وتهدينا إلى الحل المستقر على الثوابت النسوية.

اليسارية  تلك  تصير   ، اليمين  أقصى  ألى  الموقف  مضى  ما  واذا 
الإصلاحية  بأنها  قولها  بدء  في  توهمنا  ان  بعد  الراديكالية 
التحريفية وأذا بماركس والوعي الطبقي يتقد فينا حتى نخال ان 
الذكورية  الهيمنة  أشكال  كل  ضد  الراديكالية  النسوية  الثورة 
والطبقية والاستعمارية والعنصرية تطرق أبواب الجمعية وتنتظر 

التحامنا بجماهيرها الهادرة....

لديها تلك القدرة العجيبة على التفاعل مع كل تفصيل مهما صغر 
وعلى تجميل كل قبيح مهما عظم...

انها بشرى التي قررنا صديقاتها اليوم ان لا يفقدها الفضاء الازرق، 
اليوم  صدورنا  على  الجاثم  الجزر  كان  وأن  مسمى،  أي  تحت 

ومرسومه54 المتربص بكل شهيق او زفير فايسبوكي.

تناقضاتها  بكل  ونحبها  مهجتنا  وتسكن  ثنايانا  وفي  بيننا  هي 
وتحبنا بكل تناقضاتنا ويكفيها فخرا انها حاضرة في ذهن المستبد 
الرئيسة  وانها  زائل  انه  وتذكره  التافهة  أحلامه  تقض  الصغير 

الباقية...

ي ف 

بشرى كما عرفتها...

أو بشرى المستوعبة للمختلف في اختلافه

لي  بالنسبة  ارتبط  الديمقراطيات  للنساء  التونسية  الجمعية  عمر 
التونسية  للجمعية  المؤسسات  العضوات  لكافة  معرفتي  بعمر 
للنساء الديمقراطيات ومن بينهن بشرى بلحاج حميدة. كنت وقتها 
قد تخرجت حديثا من الجامعة وانخرطت في الجمعية التي واكبت 
تعمّقت  التونسية...  الصحافة  تأسيسها على صفحات  الجدل حول 
مؤتمر  إثر  للجمعية  ترأسها  خلال  حميدة  بلحاج  ببشرى  معرفتي 

Plus nombreuses…. Plus jeunes كان تحت شعار

المناضلة  ترأست  تأسيسها، فقد  بعد  للجمعية  رئيسة  ثاني  كانت 
لتأتي  الأولى،  النيابية  المدة  ثم  التأسيسية  الهيئة  جراد  هادية 
على  الجمعية  بانفتاح  الفترة  تلك  تميزت  بعدها...  مباشرة  بشرى 
ويؤطرهن  يستقبلهن  نادي  وتأسيس  الشابات  من  الوافدات 
ويعرفهن بميثاق الجمعية وتاريخها وبالمسائل المرتبطة بنشاط 
القرن  تسعينات  من  الفترة  تلك  خلال  النسوي.  وفكرها  الجمعية 
الماضي، كنت (ولا زلت) أرى بشرى بلحاج حميدة في خط التماس 
والسياسية.  الفكرية  وتوجهاتهن  الجمعية  عضوات  مختلف  بين 
بمعنى آخر، هي امرأة تقدمية-نسوية لم تأتِ لا من اليسار ولا من 
اليمين. فهي كما تقول عن نفسها "إصلاحية" تحمل قيم الحداثة 
والتحديث في داخلها وتدافع عن الحقوق الإنسانية للنساء استنادا 

يسرى فراوس  

 رئيسة سابقة
للجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات

  فتيحة السعيدي
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متنورة تزاحم البلدان المتقدمة

نكتب اسطرا قد لا تكفيك حقك ولا تكفي مسيرة حياة مفعمة 
بالنشاط والعطاء والتأثير في واقع اجتماعي وسياسي صعب

نكتب ونصدح بالصوت عاليا من حق بشرى تعيش حرة في بلادها 

بشرى التي تغتاظ ويحمر وجهها عندما ترى النفايات منثورة على 
أن  للبلاد  والحب  الحرص  لهذا  فكيف  الطرقات  في  أو  الشاطئ 

يتحول إلى تهم لا أساس لها.

في  نفسها  وجدت  امرأة  لان  طارئ  لاجتماع  تدعونا  التي  بشرى 
الشارع دون سند او جد طارئ يحتاج منا التشاور والتباحث فيه.

بشرى التي تفتح ملفات النساء ضحايا العنف معنا لنتشاور ونتخذ 
القرار سويا حتى وان كانت على دراية تامة بما يجب فعله. 

نكتبك اليوم لأنك أحببت وتحبين وستحبين البلاد كما لم يحب البلد 
رفضك  ونفهم  عليك  المفروضة  غربتك  في  بألمك  ونشعر  أحد 

العاقل لجرك للبحث وتوابعه. 

نكتب عنك ونحن مؤمنات بنزاهتك ونظافة يدك ووضوحك وتطبيق 
مبادئك وما ترينه صالحا بالبلاد. 

نكتب عن المحامية وعن الحقوقية وعن البرلمانية والسياسية عن 
امرأة حازت احترام من هم.ن في داخل البلاد وخارجها مثلت نفسك 
نسوية  كمناضلة  لذلك  وكرمت  تمثيل  أحسن  وبلدك  وجمعيتك 

حقوقية أعطت الكثير ومازالت نابضة حياة وعطاء.

نحن مساندات متضامنات مواصلات حتى إسقاط كل التهم الكيدية 
ضدك وحتى رجوعك إلى بلدك تونس لتحيين فيه حرة منطلقة.

من حق بشرى… حرة في بلادها تعيش

ر.د

المعارضة،  ديار  داراخرى من  والا في  دارنا  اجتماع في  نتفكر كل 
وأنا  وتتكلم،  الكلمة  ماخذة  تبدأ  يهبلني،  كان  بشرى  شْعَر 
يفوت  ماكانش  عمري  بشعرها.  نلعب  اكتافها  فوق  متشعبطة 

الخمسة، ستة سنين...كان نحسب، الحكاية قريب الاربعين سنا...

الديمقراطيات   النساء  جمعية  في  الاولى  رئيستي  وولات  كبرت 
بعد ما تبنّات هي بيدها عضويتي في الجمعية عام 99. 

ديمقراطية،  وبكل  حرية  وبكل  "رئيستي"،  وبشرى  وقتها  من 
نتناقشو، نتعاركو، نتلكشو، نتفقو، نضحكو، نفدلكو.

 بشرى كوّنت وعلمت أجيال في الجمعية، منهم انا. تعلمت عليها 
كيفاش  المواقف،  تتوزن  كيفاش  القضايا،  تتطرح  كيفاش  برشة، 
الدولية  القضاء والمواثيق  الثغرات. مخي تحل على فقه  تستغل 

من غير ما قريت نهار درس في القانون. 

في  والاتزان  الالتزام  في  الصدق  تعلمك  الكل  حياتها  مرا  بشرى 
الموقف. 

14 جانفي، ويمكن هي  اللي ريتو فيها مالي نعرفها قبل وبعد 
وكي  نفسها  تراجع  اللي  والسياسيين  السياسييات  في  الوحيدة 
تغلط تقول غلطت وكي تفشل تقول فشلت. سمة مفقودة تماما 

في المشهد السياسي المتعفن متاعنا. 

اختياراتها  في  توافقهاش  ما  تنجم  اللي  مالقلال  بشرى 
وتوجهاتها السياسية ولكن تلقاها مهما يكون ومهما يصير في 

صفك.

في  وصفتو  واللي  اختياراتها  من  برشة  في  بشرى  على  نعيب 
النضالية ويدور  بالرومنسية  برشة مراحل بالسذاجة السياسية والا 
ايمان  هذاكة،  الوقت  في  تحمل  كانت  هي  اللي  ونفهم  الوقت 
وتلوعيب  كذب  زادة  الانسان  انه  تنسى  يخليها  بالانسان  عميق 
وساعات توقع في الفخ، توقع في الفخ اما فيسع ما نفس ايمانها 

العميق بالانسان يخليها تعاود تاقف وتواصل.

ما  ينجم  حبهاش.  وما  بشرى  عرف  واحد  عبد  نعرفش  ما 
يتقاسمشي حتى عشر من افكارها، اما في الاخر، عندها ضحكة 
كل  وفي  ديما  تضحك  مرا  بشرى  خاطر  الكل،  الناس  بيها  تسحر 
بلاصة وانجم نحلف انك عمرك ما تخطفها في تصويرة مكشبرة 
وحتى وهي تدافع على قضية مصيرية، حتى وهي تتسب وتتلعن 

ديما تجاوب بضحكة تحش بيها جوانح مضادّيها. 

بشرى لا سرقت لا خطفت لا قتلت. واذا كان بشرى لازمها الحبس، 
هزونا الكل معاها خاطر قوانين واجراءات البلاد هاذي متخلفة قدّ 
تخلف حاكميها منذ عقود. متخلفة لانو حتى بلاد تحترم نفسها ما 

مازالت تحشي الناس في الحبس على كل وأي سبب. 

بشرى عمري ما قتلك قداش نحبك.  في وسط ها الفوضى اللي 
على  وشكرا  نحبك  راني  نقلك  البلاد،  حال  كيما  انت  بيها  متعدية 

اللي علمتهولي الكل من غير ما فيبالك.

م.ز

مريم زغيدي 
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الجوائز المحرزة

الوطن  وخارج  داخل  الجوائز  العديد من  بلحاج حميدة  أحرزت بشرى 
تكريما لدفاعها على الحريات العامة والفردية.

جائزة الدكتور الهاشمي العياري للحريات عن "المجلس الوطني •
من أجل الحريات في تونس" CNLT في .2001

جائزة آنا ليند  Anna Lindh سنة 2014•

وسام الجمهورية الفرنسية الشرفي سلم لها في 2022 •

تكريم الجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات لمناضلاتها في •
 2022

العادة  كيف  عومة  عملناش  ما  والسنة  عمناول  العزيزة  بشبش 
والنسمة  وجنينتك  حومتك  توحشت  نعرفك  المرسى...  بحر  في 
ومتوحشين  متوحشينك  أحنا  ما  كيف  الصباح  والمارش  والماء 
حكاياتك وضحكاتك نستناك ترجعلنا حرة في صحة وعافية ونوعدك 
 gourmet كيف ترجع نحضر انا القهوة و نجيب كعبات كرواسون من
كيف ما تحبهم ونعملو غطسة الصباح ونغزروا مع بعضنا للشمس 

إلى طالعة نحبك برشة 

 محمد عبد اللاوي صديق بشرى الشاب

إليكِ يا بيشو العظيمة.. كوني بخير أينما أنتِ..أنا و فريب المرسى 
توحشتك  الي  بلادك  بالنوّار..نوٌار  لكلها  روبة  لنهديك  بانتظاركِ 

وتقلك ما تبطاش

 

والديمقراطية  بالحرية  الدائم  الحلم  التقينا،  الحلم  على 
والمساواة 

من  والاختلافات  والتوجهات  الجهات  كل  من  جمعنا  الذي  الحلم 
أعمار مختلفة وأجيال مختلفة 

الجمعية  مؤسسات  بفضل  معبدة  الطريق  أولى  لنجد  أتينا 
من  حميدة  بلحاج  بشرى  وكانت  الديمقراطيات  للنساء  التونسية 
حين  في  اللاذع  السلس  ونقدها  تفارقها  لا  ضحكتها  بينهن 
وتحذيراتها المتواصلة للحفاظ على المشروع مشروعنا نحن النساء 
الحرية  مبادئ  وعلى  المساواة  على  المدافعات  الديمقراطيات 

والديمقراطية والعدالة الاجتماعية.

نكتبك اليوم بشرى بلحاج حميدة اعترافا لنضالاتك وتسخير حياتك 
للدفاع عن الحق أينما وجد مكانه ومناصرة القضايا العادلة أيا كان 
العنف  للنساء ضحايا  اختلافك مع أصحابها وصاحباتها ومساندتك 

ومتابعة ملفاتهم كحقوقية وكمحامية.

نكتبك لأننا مؤمنات مقتنعات بسعيك الدائم لبناء تونس حداثية 

 كلمات وشهادات

رجاء الدهمانيهالة بن سالم
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مساهمة بشرى بلحاج حميدة في اللجنة 
المدنية للدفاع عن استقلالية القضاء

عن  للدفاع  المدنية  اللجنة  حميدة  بلحاج  بشرى  الأستاذة  تراست 
استقلالية القضاء والتي نظمت يوم 22 جوان 2022 بمقر 

على  فيها  ركزت  صحفية  ندوة  للصحافيين،  التونسيين  الجمعية 
الرئاسي  القرار  في  والدستورية  القانونية  والتجاوزات  الانتهاكات 

رقم 516 لسنة 2022 المتعلق بإقالة 57 قاضيا.

لبشرى بلحاج حميدة نضالات متعددة في عدة مجالات وفضاءات -
قفصة1981  (قضية  بالإعدام  الحكم  ضد  مواقفها  منها 
ومع  التعذيب،  ضد  الهوموفوبيا،  ضد   ،(1984 الخبز  وانتفاضة 

الأقليات.

والعمودي - الافقي  التناصف  ومع  النساء  حقوق  دسترة  مع 
وهي التي تراست البرلمان الصوري المنظم من قبل الجمعية 
مشروع  لمناقشة   2012 في  الديمقراطيات  للنساء  التونسية 

"دستور المواطنة والمساواة من خلال عيون النساء".

لجنة الحريات الفردية والمساواة (الكوليب)-

تم إنشاء لجنة الحريات الفردية والمساواة يوم 13 اوت 2017 من 
والموكول  السبسي  قائد  الباجي  التونسي  الرئيس  المرحوم  قبل 
بالحريات  المتعلقة  التشريعية  الإصلاحات  عن  تقرير  إعداد  لها 
الفردية والمساواة وفقا لدستور 2014 والمعايير الدولية لحقوق 

الإنسان.

بلحاج  بشرى  برئاسة  وأعضاء  عضوات  تسعة  من  اللجنة  تكونت 
كريم  بوشوشة،  درة  حميدة،  بلحاج  بشرى   : وهن/هم  حميدة 
الدين  صلاح  اللغماني،  سليم  الشرفي،  المجيد  عبد  بوزويتة، 

الجورشي، سلوى الحمروني، اقبال الغربي. 

(انظر/ي الى مقال الأستاذ سليم اللغماني في القسم الفرنسي)

من اجل قوانين قائمة على احترام كرامة الانسان والمساواة
بين الجنسين 
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ابطلت  بعدما  حقوقه  جميع  اليحياوي  مختار  القاضي  استرجع   2011 جانفي   14 ثورة  وبعد 
المحكمة الادارية في 23 مارس 2011 الحكم الصادر ضده في 2001.
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تطبيق  أجل  من  القانوني  التوجيه   –  1
القوانين

      والحالة النموذجية التي اخترناها للتدليل على هذه الحالة هي " حكاية خالتي خديجة " 
عمرها سبعون سنة، متزوجة منذ أكثر من أربعين سنة وتقطن مع زوجها بالعاصمة ولها 

بنتان راشدتان.

خالتي خديجة، بلغها في يوم ما أن زوجها طلقها للضرر لأنها غادرت محل الزوجية وذلك دون 
أنها غير حاضنة  الزوجية بما  إعلامها بذلك. وقد حكم عليها بغرامة مالية وبمغادرة محل 

لأطفال قصر.

     وهذه الحالة غير مقبولة في نظر القانون التونسي الذي ألغى التطليق منذ 1956. وفي 
إثر شكايات  الطلاق وذلك  المدعي عليه عند  ويدعم حماية  ليؤكد  المشرع  عاد   1993 سنة 
القانون الأخير  عديدة تقدمت بها نساء وقع تطليقهن دون إعلامهن بذلك. وإن وضع هذا 

النساء والرجال على قدم المساواة فالقصد منه كان بالأساس حماية النساء اللواتي كن في أغلب الحالات ضحايا التلاعب بالقوانين. 
وكان الهدف منه وضع حد للتجاوزات وفرض إجراءات صارمة فيما يخص إبلاغ دعوة الحضور للمدعي عليه ووجوب تأكد القاضي أن 
المدعي عليه استلم الدعوة شخصيا. وأكثر من ذلك فإن القانون يعاقب أي تلاعب من طرف الزوج يحرم المدعي عليه من حقه في 
الإعلام بتاريخ الجلسة. ولكن خالتي خديجة لم تتصل مباشرة بعريضة الدعوى ولم تمض أي إعلام بالحضور للمحكمة ولا أي وصل 

بريدي ولا يوجد في ملفها أي وثيقة تدل على إبلاغها بتاريخ الجلسة. ومع كل هذا اعتبر القاضي أن حقوقها في الدفاع قد ضمنت 
وقام" بتطليقها" وبالحكم عليها بغرامات مالية. كما رماها في الشارع دون أن يهتم بتاتا إن وقع تطبق القانون فيما يخص احترام 

الإجراءات وحقوق الدفاع.

وهكذا وقع " تطليق" خالتي خديجة من أجل ارتكابها خطأ مغادرة محل الزوجية والحال أنها لم تغادره قط بما أن زوجها هو الذي اختار 
وحده وبطريقة تعسفية أن ينتقل بالسكن ببعد 500 كلم عن العاصمة ثم أبلغها عن طريق عدل منفذ باللحاق " ببيت الزوجية" وقد 
أن  القاضي مخطئة مع  اعتبرها  بالعاصمة. ومع هذا  الانتقال لأنها مريضة وتخضع لمتابعة طبية  بأنها لا تستطيع  أعلمت زوجها 

مفهوم مغادرة بيت الزوجية يفترض أنه يعني البيت الذي يأوي الزوجين هذا البيت الذي تركه الزوج دون أي مبرر.

          ويبدو لنا من خلال هذه القضية أن القاضي لم بكن على علم بإصلاحات سنة 1993 التي ألغت واجب الطاعة ولا بالإصلاحات التي 
نصت على أنه على القاضي أن يتأكد من أن المدعي عليه قد تسلمت شخصيا عريضة الدعوى...

      لهذا خسرت خالتي خديجة على المستوى القضائي ولكنها تدعمت على المستوى المعنوي بفضل المرافقة التي توفرت لها 
التونسيين  من  الجمعية  وأصدقاء  صديقات  عنه  لها  عبر  الذي  التضامن  وكل  الجمعية  ومحامي  ومحاميات  المناضلات  طرف  من 

والأجانب.

كما كان هنالك وعي على مستوى السلطات من (شرطة ومؤسسات قضائية ومصالح اجتماعية) بأن خطأ وقع في حق خالتي خديجة 
ولكن لم يجرؤ أحد على اتخاذ ما من شأنه أن يعاقب المسؤول عنه وان يقدم لها تعويضا عن الأضرار التي لحقتها من جرائه.

     لقد دفعت خالتي خديجة الثمن باهضا ولكن أملها يبقى أن تكون أخر من تطلق في بلد يحظر مثل هذا العنف والتعسف وتساهم 
هكذا في إلغاء التطليق في المنطقة العربية.

التضامن مع القضاة ومن اجل استقلالية القضاء

 التضامن مع القاضي مختار    
القاضي  اليحياوي اتخذه  الذي  الشجاع  والإعلامي  التاريخي  الموقف  اثر 

التونسي مختار اليحياوي بتوجيهه رسالة مفتوحة في 6 جويلية 
2001 الى الرئيس السابق زين العابدين بن علي ينتقد فيها وضع 

القضاء التونسي مما ادى إلى عزله عن القضاء والتضييق عليه. 

نشرت  اليحياوي  مختار  للقاضي  الجريء  الموقف  لهذا  وتحية 
بلحاج حميدة رسالة في  التعقيب بشرى  لدى  المحامية  الأستاذة 

جويلية 2001 هذا نصها : 
مختار اليحياوي  

(1952-2015)  
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  بشرى عضوة لجنة مناهضة العنف المسلط
على النساء والتعهد بهن بالجمعية

- التضامن مع النساء ضحايا العنف (بلاغ صحفي 12 نوفمبر 2002 
"عندما تغيب القوانين ويحضر التعسف")

مناضلات  نساء  لمساندة  خاصة  منشورات  الجمعية  أصدرت   -
اعتقال  (اثر  وخارجها  تونس  في  والسياسي  المدني  المجتمع 
راضية النصراوي، سهام بن سدرين، نوال السعداوي، طالبات حزب 
العمال التونسي إلخ...) كما نظمت حملات تضامن ومساندة للتنديد 
سراحهن  بإطلاق  والمطالبة  ضدهن  والتخوين  التشويه  بحملات 
والاعتراف  التعسفية ضدهن  التتبعات  وبإيقاف  او شرط  قيد  دون 

بمواقفهن المشروعة.  

النساء  ضد  العنف  مناهضة  قانون  اصدار  في  المساهمة   -
58/2017 وقانون الاتجار بالبشر الخ... 

الجزائر،  البيضاء،  الدار   " بعنوان  المغاربي  الكتاب  من  مقتطف   -
العنف  بشأن  المغاربية  للتجربة  "تحليل  العنف"  ضد  نساء  تونس 
2001 الذي ساهمت فيه  الممارس على النساء" دار نشر الفناك 
بشرى بالحاج حميدة بتحرير الفصل الثاني حول المرافقة القانونية 
للنساء. وقد حظيت قضية خالتي خديجة كمثل لذلك بصدى كبير 
منها  الاعلام  وسائل  بعض  وفي  المدني  المجتمع  أوساط  في 
مقال الصحفية نادية عمران في المجلة الأسبوعية "حقائق" عدد 
 La »  "692 من 18 الى 24 مارس 1999 تحت عنوان "تطليق القرن

.« répudiation du siècle

مشاركة بشرى بلحاج حميدة في مسيرة ضد الحرب على العراق في 24 مارس 2004

تطبيق  أجل  من  القانوني  التوجيه   –  1
القوانين

      والحالة النموذجية التي اخترناها للتدليل على هذه الحالة هي " حكاية خالتي خديجة " 
عمرها سبعون سنة، متزوجة منذ أكثر من أربعين سنة وتقطن مع زوجها بالعاصمة ولها 

بنتان راشدتان.

خالتي خديجة، بلغها في يوم ما أن زوجها طلقها للضرر لأنها غادرت محل الزوجية وذلك دون 
أنها غير حاضنة  الزوجية بما  إعلامها بذلك. وقد حكم عليها بغرامة مالية وبمغادرة محل 

لأطفال قصر.

     وهذه الحالة غير مقبولة في نظر القانون التونسي الذي ألغى التطليق منذ 1956. وفي 
إثر شكايات  الطلاق وذلك  المدعي عليه عند  ويدعم حماية  ليؤكد  المشرع  عاد   1993 سنة 
القانون الأخير  عديدة تقدمت بها نساء وقع تطليقهن دون إعلامهن بذلك. وإن وضع هذا 

النساء والرجال على قدم المساواة فالقصد منه كان بالأساس حماية النساء اللواتي كن في أغلب الحالات ضحايا التلاعب بالقوانين. 
وكان الهدف منه وضع حد للتجاوزات وفرض إجراءات صارمة فيما يخص إبلاغ دعوة الحضور للمدعي عليه ووجوب تأكد القاضي أن 
المدعي عليه استلم الدعوة شخصيا. وأكثر من ذلك فإن القانون يعاقب أي تلاعب من طرف الزوج يحرم المدعي عليه من حقه في 
الإعلام بتاريخ الجلسة. ولكن خالتي خديجة لم تتصل مباشرة بعريضة الدعوى ولم تمض أي إعلام بالحضور للمحكمة ولا أي وصل 

بريدي ولا يوجد في ملفها أي وثيقة تدل على إبلاغها بتاريخ الجلسة. ومع كل هذا اعتبر القاضي أن حقوقها في الدفاع قد ضمنت 
وقام" بتطليقها" وبالحكم عليها بغرامات مالية. كما رماها في الشارع دون أن يهتم بتاتا إن وقع تطبق القانون فيما يخص احترام 

الإجراءات وحقوق الدفاع.

وهكذا وقع " تطليق" خالتي خديجة من أجل ارتكابها خطأ مغادرة محل الزوجية والحال أنها لم تغادره قط بما أن زوجها هو الذي اختار 
وحده وبطريقة تعسفية أن ينتقل بالسكن ببعد 500 كلم عن العاصمة ثم أبلغها عن طريق عدل منفذ باللحاق " ببيت الزوجية" وقد 
أن  القاضي مخطئة مع  اعتبرها  بالعاصمة. ومع هذا  الانتقال لأنها مريضة وتخضع لمتابعة طبية  بأنها لا تستطيع  أعلمت زوجها 

مفهوم مغادرة بيت الزوجية يفترض أنه يعني البيت الذي يأوي الزوجين هذا البيت الذي تركه الزوج دون أي مبرر.

          ويبدو لنا من خلال هذه القضية أن القاضي لم بكن على علم بإصلاحات سنة 1993 التي ألغت واجب الطاعة ولا بالإصلاحات التي 
نصت على أنه على القاضي أن يتأكد من أن المدعي عليه قد تسلمت شخصيا عريضة الدعوى...

      لهذا خسرت خالتي خديجة على المستوى القضائي ولكنها تدعمت على المستوى المعنوي بفضل المرافقة التي توفرت لها 
التونسيين  من  الجمعية  وأصدقاء  صديقات  عنه  لها  عبر  الذي  التضامن  وكل  الجمعية  ومحامي  ومحاميات  المناضلات  طرف  من 

والأجانب.

كما كان هنالك وعي على مستوى السلطات من (شرطة ومؤسسات قضائية ومصالح اجتماعية) بأن خطأ وقع في حق خالتي خديجة 
ولكن لم يجرؤ أحد على اتخاذ ما من شأنه أن يعاقب المسؤول عنه وان يقدم لها تعويضا عن الأضرار التي لحقتها من جرائه.

     لقد دفعت خالتي خديجة الثمن باهضا ولكن أملها يبقى أن تكون أخر من تطلق في بلد يحظر مثل هذا العنف والتعسف وتساهم 
هكذا في إلغاء التطليق في المنطقة العربية.
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   • على المستوى الدولي  •

  • بشرى حاملة لمشروع جمعيتنا
للنساء  التونسية  الجمعية  رئيسة  حميدة  بلحاج  بشرى  مواقف 

الديمقراطيات طيلة الفترتين النيابيتين مابين 1995 و 2001 : 

- 13 (بيان  جوهرية  مسائل  في  الرأي  ابداء  من  الاقصاء  ضد   
سبتمبر 1995)

الانسان - حقوق  ومناضلي  مناضلات  حصانة  ضمان  على  التأكيد 
واحترام الحريات العامة والفردية حسب ما نص عليه دستور البلاد 
سبتمبر   13 (بيان  بلادنا  عليها  صادقت  التي  الدولية  والمواثيق 

(1995

اعتبار ان ملاحقة الافراد وخنق حرية التعبير اثّر سلبا على نشاط -
رخيصة  إعلامية  حملات  من  تشهده  ما  امام  خاصة  الجمعيات 
وجمعيات  افرادا  الانسان  حقوق  لنشطاء  وتشويهية 
 28 وبيان   ،1997 اكتوبر   7 (بيان  والتخوين...  بالثلب  استهدفوا/ن 

ماي 1999)

السياسي - الحقل  في  الناشطات  الجمعية  مناضلات  مساندة 
الرزقي،  نجوى  اليعقوبي،  نجاة  نصراوي،  (راضية  والجمعياتي 
نورة  قسيلة،  فاطمة  سدرين،  بن  سهام  مشري،  بلقيس 
بورصالي، نزيهة بوذيب، رندة العليبي ...( بيانات صدرت من 1996 

الى 2001) 

وحق - المطلقة  والسلطة  الواحد  الفكر  وضد  الدولة  ابوية  ضد   
والمطالبة  والتعددية  الحر  والفكر  المستقل  التنظم  النساء في 
كضمان  الديمقراطية  وبارساء  الجنسين  بين  الفعلية  بالمساواة 

للحقوق الإنسانية للنساء (بيان 11 افريل 2000)

ضد قرارات السلط التونسية بمنع ممثلي وممثلات المنظمات -

قصد - التونسي  التراب  الى  الدخول  من  الانسان  لحقوق  الدولية 
عزل المجتمع المدني التونسي عن حركة حقوق الانسان الدولية 

( بيان 11 جويلة 2000)

التمسك بالتضامن الدولي بين حركات حقوق الانسان المنهاضة -
لفكر التخوين بصفة عامة (بيان 11 جويلة 2000)

اثر حدث وفاة وجنازة الرئيس الراحل  الحبيب بورقيبة في 6 افريل -
2000 والتعتيم الإعلامي الذي أحاط به على المستوى الوطني 
السياسي  الموقف  هذا  امام  استيائها  عن  الجمعية  عبرت 
سياسي  مشروع  بارساء  قام  تونسي  دولة  رئيس  لاول  المهين 
تحديثي للمجتمع بإصدار مجلة الأحوال الشخصية (بيان 11 افريل 

(2000

التضامن مع الرابطة التونسية للدفاع عن حقوق الانسان والعديد -
بن  نظام   قمع  طالها  التي  والحقوقية  المهنية  الجمعيات  من 

علي (24 نوفمبر 2000)

ضد الحملة العنصرية التي طالت المناضل جلبار النقاش وزوجته -
واشكال  أنواع  لجميع  والتصدي  غانمي  عزة  المناضلة  الصديقة 
19 أكتوبر  الحملات العنصرية والخطابات الدينية المتطرفة (بيان 

(2000

من - تونس  ضد  الاقتصادية  للعقوبات  الجمعية  معارضة 
المجموعة الأوروبية او غيرها مهما كانت الأسباب حسب اتفاق 

الشراكة بين بلادنا والمجموعة الأوروبية (بيان 24 ماي 2000)

التضامن مع النساء ضحايا القمع والاستبداد في العالم (العراق، -
البوسنة  الاردن،  افريقيا،  جنوب  مصر،  السودان،  فلسطين،  لبنان، 

والهرسك، باكستان، افغنستان الخ... ) 

مواقف الجمعية خلال فترة رئاسة بشرى... ما اشبه البارحة باليوم

10



بلحاج  بشرى  بين  ترابط  أي  وجود  يثبت  ما  غياب  ظل  في  الجدية 
الصداقة  علاقة  عدا  الملف  هذا  في  بهم  زج  من  وبقية  حميدة 
لأشهر  بها  احتفظ  التي  عيسى  بشيماء  تربطها  التي  والتواصل 

في السجن على خلفية هذا الملف.

بلحاج حميدة  بأن بشرى  الأبحاث  تقرير  له  بلغ  الذي  الاستنتاج  أنّ   •
المناضلة النسوية، إرهابية ومتآمرة بناء على "ما قاله فلان نقلا 
الاستغراب  يثير  وجازم،  قطعي  دليل  تقديم  دون  فلان"  عن 
التي  والمجتمعية  السياسية  المواقف  وأن  خاصّة،  والاستهجان، 
الدّيمقراطية  القيم  عن  الدفاع  إلى  وتتّجه  معلومة،  تتبناها 
السلطة،  على  السلمي  والتداول  والجمهورية  والإنسانية 
كل  ومع  الإرهابي"  "الفكر  مع  تماما  تتعارض  قيم  وجميعها 

الرجعيات والمؤامرات.

الأبحاث  ختم  تقرير  في  وردت  التي  الأسماء  مختلف  جمع  أن   •
سلة  في  السياسية  توجّهاتها  وتباين  اختلافها  وعلى  بتنوّعها 
منها  الغاية  شعبوية  سياسية  استراتيجية  ضمن  يندرج  واحدة، 
السياسية نحو مسائل  المنازعة  التضليل وتحفيز الانفعال وتوجيه 
تمت  ومن  "بالخونة"  نعتهم-هن  تمّ  من  بين  أخلاقية 
والاختلاف  الحدود  طمس  ييسر  بما  "بالوطنيين"،  تسميتهم-هن 
بين  والمتباينة  المتناقضة  والسياسية  المجتمعية  الرؤى  في 
التجاوزات  الجموع وتبرير  السياسيين، وذلك، بهدف تعبئة  الفرقاء 

الحاصلة وضياع الحق في متن ضبابية لا متناهية.

• وتؤكد الديناميكية النسوية أن الاتّهامات التي وجّهت للمناضلة 
انفعالي  تأتي في مناخ  بلحاج حميدة  النسوية والحقوقية بشرى 
شعبوي-محافظ وضمن سياق يستهدف المعارضة وكل النشطاء 
الأجسام  دور  لإلغاء  تمهيدا  والسياسي  المدني  الحقلين  في 
حكم  نظام  ركائز  تدعيم  بهدف  الإعلام  إضعاف  ومزيد  الوسيطة 
وفق  واحدة  يد  في  السلطات  كل  يجمّع  متسلط  فردي-كلياني 

مقتضيات دستور تمّ وضعه للغرض.

والانتهاكات  والفردية  العامة  للحريات  الخانق  الوضع  هذا  وإزاء 
فإن  القانونية،  وللإجراءات  العادلة  المحاكمة  لشروط  المسجّلة 

عضوات الديناميكية النسوية، تعبّر عن :

• تضامنها الكامل مع بشرى بلحاج حميدة الرئيسة السابقة للجنة 
والرئيسة  السابقة،  والنائبة  الفردية-كوليب،  والحرّيات  المساواة 
وافتخارها  الديمقراطيات،  للنساء  التونسية  للجمعية  المؤسسة 
بمسارها ومساهمتها في تكريس المساواة والدفاع عن الحريات 
العامة والفردية، واعتزازها بكل التكريمات الشعبية والمؤسسية 
الداخلية والخارجية التي حصلت عليها والتي تعتبر اعترافا بجزء من 
والحيف  والظلم  والقمع  الهيمنة  أشكال  كل  ضد  نضالها 

الاجتماعي.

بكل  الحقوقي  والنضال  القانوني  للدفاع  التام  استعدادها   •
وفي  المعارضة  في  وحقّها  براءتها  عن  المشروعة  الوسائل 
القانون  دولة  وعن  وناجز،  مستقل  قضاء  وعن  الاختلاف، 
معارضة  وجود  تكفل  تعدّدية  سياسية  حياة  وعن  والمؤسسات، 

فعلية تتمتع بحرية النشاط المدني والسياسي السلمي،

• تنديدها بمحاكمات الرأي السياسية التي تستهدف رموز النضال 
وتغييب  المجتمع  عن  عزلهم-هن  بهدف  والسياسي  الحقوقي 
والحقوقي  الدّيمقراطي  النضال  ساحات  في  دورهم-هن 

والاجتماعي والسياسي،

القضاء  وتطويع  السلطة  استخدام  لسوء  القطعي  رفضها   •
القوة  بوسائل  الصراع  وإدارة  الإعلام  وتدجين  الدّولة  ومؤسسات 
والعدالة  الحق  وقواعد  السلمي  الحوار  عن  بدلا  والقمع 

والديمقراطية.

من  المئات  ضد  حق  وجه  دون  الهرسلة  لتواصل  شجبها   •
المنافي  وفي  القضبان  وراء  الذين  والتونسيين  التونسيات 

والمهجر بمختلف إنتمائتهم /هن الاجتماعية والسياسية،

والحقوقية  النسوية  المنظمات  كافة  النسوية  الديناميكية  تدعو 
وتعزيز  جهودها  توحيد  إلى  والثقافية  والشبابية  والاجتماعية 
تضامنها والوقوف صفا واحدا من أجل الدفاع عن مكتسبات الثورة 
وعدم التفريط فيها، وعلى رأسها حرّية الرأي والتعبير والصحافة 
والنشر، بهدف إرساء القيم الديمقراطية والتعدّدية وتعزيزها بما 

يضمن استقرار تونس ووحدة التونسيات والتونسيين.

 الجمعيات الممضية:
والمواطنة  المرأة  جمعية  بيتي،  جمعية  نساء،  أصوات  جمعية 
جسور  جمعية  الديمقراطيات،  للنساء  التونسية  الجمعية  بالكاف، 
بن  توحيدة  مجموعة  والطفل،  للعائلة  أمل  جمعية  المواطنة، 

الشيخ

        • على المستوى الاقليمي   
شبكة المنظمات العربية غير الحكومية

ناشطات  جمعيات،  منظمات،  طرف  من   155 التوقيعات  عدد 
وناشطي المجتمع المدني والسياسي، صحفيين وصحفيات ....
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انتهاكات حقوق الإنسان:
القضية  ضمن  حميدة،  بالحاج  بشرى  الأستاذة  اسم  إدراج  يأتي 
المعروفة إعلاميا باسم قضية التآمر، في إطار حملة يشنها النظام 
الحالي ضد كل من عارض ما صحت تسميته بمسار 25 جويلية، إذ أن 
اعتقال عدد من السياسيين تونسي في ظروف غامضة وإيداعها 
بالسجن مدة 14 شهر دون توفير أدنى شروط المحاكمة، كما أن 
بشرى  الانتهاك  ضحية  بينهم  من  الذي  اللاسامي  من  عدد  إدراج 
بالحاج حميدة وإقحام إثمها في قضية إرهابية في غياب تام لأي 
مؤيدات جدية تستوجب ذلك، وذلك على خلفية نشاطها السياسي 
والسياسية  المدنية  للحقوق  انتهاكا  يعد  للسلطة،  ومعارضتها 
حيث نص العهد الدولي للحقوق المدنية في المادة التاسعة عشر 
فقرة أولى والتي تنص على أنه لكل إنسان حق في اعتناق آراء 
كمطية  الإرهاب  قانون  اعتماد  إن  هذا  على  علاوة  مضايقة.  دون 
للتشفي من المعارضين السياسيين يعد ضربا واضحا لدولة القانون 
والمساواة ولا يعتبر إلا تراجعا من مفهوم سيادة القانون وتكريسا 
الخصوم  تصفية  الدولة بهدف  أجهزة  توظيف  عبر  لنظام قمعي 
الحقوق  السياسية من  المعارضة  الحق في  يعتبر  إذ  السياسيين. 
هذا  يتيح  حيث  الحديثة،  الديمقراطيات  في  والمهمة  الأساسية 
حول  ومواقفهم  رأيهم  عن  التعبير  والمجموعات  للأفراد  الحق 
للسياسات  رفضهم  عن  والتعبير  المختلفة،  السياسية  القضايا 
والقرارات الحكومية التي يرونها غير ملائمة أو غير عادلة. ويحمي 
من  الحماية  السياسيين  للمعارضين  ويكفل  الحق  هذا  القانون 
أي  أو  الحكومة  قبل  اضطهاد من  أو  تهديد  أو  أذى  التعرض لأي 
شخص آخر. علاوة على هذا فإن ما تتعرض له ضحية الانتهاك من 
استهداف وتشويه وتخوين، يمثل ضربا لقرينة البراءة التي يتمتع 
أكثر من  السياسية تصر في  السلطة  أن  إنسان، في حين  بها كل 
أن  قبل  حتى  القضية،  هذه  في  المتهمين  كل  إدانة  على  مرة 
يصدر القضاء كلمته الأخيرة. ما يعكس أثرا سلبيا على استقلالية 
المناخ  هذا  مثل  في  عادلة،  محاكمة  توفر  مبدأ  وينفي  القضاء 
الذي تسوده الفردانية ويطغى فيه القرار السياسي على العدالة. 

المصادر:
قامت جمعية تقاطع من أجل الحقوق والحريات بتوثيق هذه الحالة 
أفريل   23 بتاريخ  حميدة  بالحاج  بشرى  مع  مباشرة  تواصلها  بعد 
2024 إضافة الى الاطلاع بيان جمعية النساء الديمقراطيات. وعدد 
من المقالات الصحفية وتصاريح المحامين عن المتهمين في هذه 

القضية.

 • موقف "الديناميكية النسوية" 

تونس في 30 أفريل 2024 
تتابع الديناميكية النسوية بانشغال عميق وقلق شديد تطوّرات ما 

يسمّى "بقضية التآمر" التي جمّع فيها تقرير ختم الأبحاث 52 

متهم(ة) في ملف واحد دون أن يكون هناك خيط ناظم بين جميع 
"المتهمين-ات"، سواء الموقوفين أو ممن ما زال في حالة سراح 
الأبحاث  ختم  تقرير  صدور  ويأتي  "فرار".  حالة  في  اعتبروا  ممن  أو 
للإيقاف  شهر)   14) القانونية  المدة  انقضاء  من  قليلة  أيّام  قبيل 
وبعد  القضية،  هذه  ذمة  على  الموقوفين  من  لعدد  التحفظي 
إلى  والنفاذ  التداول  فيه  مُنع  وقت  في  الشائعات  استشراء 
التخوين  ثقافة  فيه  وانتشرت  والواضحة،  الدقيقة  المعلومة 
وبالمعارض  بالمختلف  والتنكيل  الالكتروني  والسحل  والشيطنة 
احترام  دون  والاتّهام  التشويه  حملات  واستمرار  السبل،  بشتى 

لقرينة البراءة.

إرهابي  وفاق  بتكوين  تتعلق  تهم  بتوجيه  الأبحاث  ختمت  وقد 
رئيس  حق  في  موحش  فعل  وارتكاب  البلاد  أمن  على  والتآمر 
الجمهورية وغيرها من التهم التي تصل عقوبتها حد الإعدام. كما 
موعد  حول  واسع  عمومي  جدل  الأبحاث  ختم  تقرير  صدور  رافق 
سماع  تقتضي  التي  العادلة  المحاكمة  شروط  وحول  إصداره 
البعض  ببعضهم-هن  ومكافحتهم  فيهم-هن  المظنون 
ومكافحتهم-هن مع من سمّوا "شهودا تمّ ذكرهم في التقرير 
بالإجراءات  الصارخ  التلاعب  عن  وفضلا    xxxو  xx مسمى  تحت 
الجزائية وبأبسط  الإجراءات  المنصوص عليها في مجلّة  القانونية 
قواعد الدفاع عن النفس كركيزة من ركائز المحاكمة العادلة، لم 
تتّجه السلطة السياسية التي وضعت يدها على القضاء إلى تقديم 
المناضلة  اتهام  إلى  تفضي  قد  قانونية  أو  فعلية  أسانيد  أي 
في  حشرا  حشرت  التي  حميدة  بلحاج  بشرى  النسوية-الحقوقية 
هذا الملف، وهذا ما يدل عنه تقرير ختم الأبحاث الذي يبرأها في 
بما  والقرائن  الحجج  لغياب  وذلك،  التهم،  كل  عنها  وينفي  فقرة 
يتّجه إلى حفظ التّهم الموجّهة إليها، ثم يتمّ بعدها توجيه سبعة 
التعليمات  وتضارب  القضاء  تخبط  يؤكد  ما  وهو  لها،  تهمة  عشر 
التي تصله في وقت يتمّ التنكيل فيه بكل القضاة الذين يحاولون 

الحفاظ على شيء من الاستقلالية.

وبعد اطلاعها على تقرير ختم الأبحاث، تشير الديناميكية النسوية 
للنساء  الإنسانية  الحقوق  والحريات وعن  الحقوق  تدافع عن  التي 

وعن مشاركة فاعلة لهن في الحياة العامة والسياسية، إلى:

 • أن العناصر التي بني عليها اتّهام المناضلة النسوية بشرى بلحاج 
حميدة تفتقد للجدّية ومبنية على تأويلات وأقاويل وأباطيل جاءت 
صوت  وإخراس  والشيطنة  التشويه  منها  الغاية  زور  شهادة  في 
مختلف دافع وترأس لجنة الدفاع عن استقلالية القضاء ورفض حل 
المجلس الأعلى للقضاء إثر 25 جويلية لأن عملية الإصلاح لا تكون 
عبر هدم المؤسسات التي اعتبرت مكسبا لثورة الحرية والكرامة 

والعدالة الاجتماعية التي عرفتها البلاد.

 • اللجوء إلى توجيه التّهم دون تقديم الأدلة والحجج والقرائن 
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إلا اعتراف قليل بنضالها ضد كل أشكال الهيمنة والقمع والظلم 
والتمييز. 

• تضامننا غير المشروط مع رئيستنا السابقة بشرى بالحاج حميدة 
التضامن  مبدأ  على  أسسناها  التي  النسوية  مقاربتنا  من  انطلاقا 
ونعلن  الاجتماعي  والحيف  السياسي  الاستبداد  ضحايا  كل  مع 
الوسائل  الحقوقي بكل  والنضال  القانوني  للدفاع  التام  استعدادنا 
الوطن  أرض  إلى  عودتها  أجل  ومن  حريتها  عن  ذودا  التصعيدية 
سالمة، كريمة، معافية، ناشطة كما عهدناها في مجال الحقوق 

والحريات ومدافعة شرسة عن المساواة.

رأي  كل  ضد  الواهية  والاتهامات  للإيقافات  حد  بوضع  مطالبتنا   •
وضدهم  ضدهن  الباطلة  التهم  كل  وحفظ  معارض  أو  مخالف 
وإعادة النظر في قرار ختم البحث فيما بات يسمى بقضية التآمر 
لما احتواه من تناقضات وادعاءات تمس من مصداقية المؤسسة 

القضائية ونزاهتها.

• رفضنا وتنديدنا بالمحاكمات السياسية التي تستهدف الناشطين 
حقوق  عن  والمدافعين  والمدافعات  السياسيين  والناشطات 
الإنسان لعزلهم.ن عن المجتمع واستبعادهم.ن عن ساحات النضال 
الهرسلة  لتواصل  ورفضنا  والاجتماعي،  والحقوقي  الديمقراطي 
وفي  القضبان  وراء  الذين  والتونسيين  التونسيات  من  المئات  ضد 
والمعارضات  المعارضين  لمحاكمات  وشجبنا  والمهجر  المنافي 
القضاء  استعمال  ورفضنا  العادلة  المحاكمة  شروط  توفر  دون 

لمآرب سياسية.

• استعدادنا التام للدفاع القانوني والنضال عن قضاء مستقل وعن 
دولة القانون والمؤسسات وعن حياة سياسية تعددية تكفل وجود 
معارضة فعلية تتمتع بالحق في العمل السلمي الحر دون قيود أو 

ملاحقات لحرية التعبير والتنظم.

والاجتماعية  والحقوقية  النسوية  المنظمات  كل  دعوتنا   •
والشبابية والثقافية لاستيعاب خطورة اللحظة العصيبة التي تمر 
وجه  في  ومتضامنين  متضامنات  الحازم  وللوقوف  بلادنا  بها 
التونسيات  ووحدة  تونس  استقرار  يهدد  بات  الذي  التسلط 

والتونسيين.

الجمعية التونسية للنساء لديمقراطيات

الرئيسة نائلة الزغلامي

موقف جمعية "تقاطع" من اجل 
الحقوق والحريات

ملخص:
والنسوية بشرى  الحقوقية  تواجه 
التهم  من  عددا  حميدة  بالحاج 
التآمر  تهمة  بينها  من  الخطيرة 
ارتكاب  وتهمة  الدولة  أمن  على 

فعل موحش تجاه رئيس الجمهورية التونسي. وذلك على خلفية 
وطريقة  السياسية  للسلطة  وانتقادها  الحالي  للنظام  معارضتها 

إدارتها لشؤون الدولة التونسية.

معلومات شخصية:
الاسم: بشرى

اللقب: بالحاج حميدة
الجنسية: تونسية

ونسوية.  حقوقية،  ومناضلة  سياسية،  وناشطة  محامية،  الصفة: 
ورئيسة السابقة لجمعية النساء الديمقراطيات.

التهمة: التآمر على أمن الدولة وارتكاب فعل موحش تجاه رئيس 
الجمهورية

أحداث الانتهاك:
السابقة  والرئيسة  بالحاج حميدة محامية ومناضلة نسوية  بشرى 
البرلمان  في  سابقة  وعضوة  الديمقراطيات  النساء  لجمعية 
المعروفة  القضية  ظهور  إبان   ،2014 لسنة  المنتخب  التونسي 
إعلاميا باسم '' قضية التآمر '' والتي تم من خلالها اتهام عدد من 
اسم  إدراج  تم  بينهم  من  الأعمال،  ورجال  والصحفيين  السياسيين 
الأستاذة بشرى بالحاج حميدة، حيث تم إعلامها كونها متهمة في 
هذه القضية وهي في إجازة خارج حدود الوطن. ما تم تكييفه على 
أنها بحالة فرار، ولتدعيم سردية الدولة وإكساء هذه القضية نوعا 
من الواقعية المفقودة مع غياب أي حجج فعلية أو مآخذ قانونية، 
حيث اكتفت أعمال البحث على جملة من الأدلة الواهية والتي لا 
تمت بأي صلة لما سمي '' بالتآمر ‘‘فمن بين ما تم ذكره هو حصول 
وهو   ،2022 سنة  فرنسي  استحقاق  وسام  على  الانتهاك  ضحية 
استحقاق حصلت عليه على خلفية نشاطها الحقوقي، وقد سبق 
صدور  ومع  والتونسيات.  التونسيين  العديد  قبلها  عليه  حصل  وأن 
تهما  تواجه  نفسها  وجدت   ،2024 أفريل   12 بتاريخ  البحث  ختم 
رئيس  حق  في  موحش  فعل  وارتكاب  والتآمر  بالإرهاب  تتعلق 
الإعدام  حد  عقوبتها  تصل  التي  التهم  من  وغيرها  الجمهورية 
رفقة 51 متهما في القضية. كما تم إدراجها بأنها بحالة فرار. مع 
العلم لم تتلق الأستاذة بسرى بالحاج حميدة لم تتلق أي استدعاء 
قانوني في الغرض، بل تم إعلامها بجملة التهم الموجهة إليها 

من قبل محاميها.
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  • على المستوى الوطني
الجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات

أصدرت الجمعية عدة بيانات مساندة لرئيستها السابقة المناضلة 
بشرى بلحاج حميدة وهذا هو الاخير.

22 تونس في افريل 2024

انتصارا لبشرى النسويات انتصارا للحقوق والحريات وللمكتسبات

الديمقراطيات  للنساء  التونسية  الجمعية  مناضلات  نحن 
المجتمعات بصفة طارئة في هيئة موسعة بعدما أطلعتنا هيئة 
فيما  البحث  ختم  قرار  تضمنه  ما  على  للجمعية  التابعة  الدفاع 
العميق  انشغالنا  الدولة نعبر عن  التآمر على امن  يسمى بقضية 
الحريات من تردي وغياب تام لمعايير المحاكمة  لما آلت له أوضاع 
تتعلق  تهم  بتوجيه  البحث  ختم  وقد  القضاء.  واستقلالية  العادلة 
بالإرهاب والتآمر وارتكاب فعل موحش في حق رئيس الجمهورية 
وغيرها من التهم التي تصل عقوبتها حد الإعدام لأربعين شخصية 
التونسية  سياسية وحقوقية تونسية. وقد راع مناضلات الجمعية 
التهم  هذه  بتوجيه  إشاعات  من  تأكد  ما  الديمقراطيات  للنساء 

وغيرها إلى رئيستها السابقة والمؤسسة بشرى بالحاج حميدة.

السابق  في  الديمقراطيات  للنساء  التونسية  الجمعية  حذرت  لقد 
بالحاج  بشرى  المناضلة  السابقة،  رئيستها  اسم  إقحام  مغبّة  من 
للتنكيل  المظلمة  الغرف  في  أعد  الذي  الملف  هذا  في  حميدة 
العائلات السياسية وإفراغ الساحة والمشهد من كل خصم  بكافة 
سياسي محتمل للرئيس حتى يواصل ما بدأه منذ 25 جويلية 2021 
من انتقام من كل الذين واللواتي عارضوا بأي شكل من الأشكال 
مكتسبات  عن  والتراجع  بدستور2014  العمل  إلغاء  السلمية 
القانون  دولة  مقومات  وغياب  التعبير  وحرية  الديمقراطية 
والمؤسسات، وهو ما زادت قناعتنا به بعد الاطلاع على ختم الأبحاث 
ووقوفنا على العبث الذي بلغناه في وضعية القضاء الذي يفتقد 
الصارخ  التلاعب  على  للاستقلالية.وفضلا  الدنيا  المعايير  لكل 
السلطة  تكلف  لم  العادلة،  المحاكمة  قواعد  وبأبسط  بإجراءات 
مشقة  حتى  نفسها  القضاء،  على  يديها  أطلقت  التي  السياسية 
بشرى  اتهام  إلى  تفضي  قد  قانونية  أو  فعلية  أسانيد  أي  تقديم 
بالحاج حميدة أو غيرها ممن زج بهم في هذا الملف، ما يثبت أي 
قبيل  من  بعناصر  البحث  أعمال  اكتفت  بل  ضدها.  قانونية  مآخذ 
حصلت  استحقاق  وهو  فرنسي،  استحقاق  وسام  على  حصولها 
السلطة  بنت عليه  والتونسيات، وقد  التونسيين  عليه قبلها مئات 

تهما واهية هي براء منها،

بشرى بالحاج حميدة التي نذرت حياتها للدفاع عن الحريات العامة 
الحقبات،  مختلف  وفي  الفضاءات  كل  في  والمساواة  والفردية 
كعضوة بأوّل برلمان منتخب بعد الثورة ساهمت مساهمة فعالة 
القانون  على  المصادقة  أهمها  ولعل  مكاسب  عدة  تحقيق  في 
النساء  ضد  العنف  على  بالقضاء  والمتعلق   58-2017 الأساسي 
لجنة  بتراس  والمهنية  النضالية  مسيرتها  توجت  كما  والأطفال. 
على  قدمته  ما  لكل  وتقديرا  اعترافا  والمساواة  الفردية  الحريات 
شعبية  تكريمات  على  خلالها  حصلت  عقود  أربع  من  أكثر  مدى 
إسهاماتها  بكل  نعتز  وإذ  والخارج.  الداخل  في  ومؤسساتية 
الحقوقية والنسوية من أجل الدولة المدنية والمساواة، نذكّر بأن 
المناضلة بشرى بالحاج حميدة قد انسحبت من النشاط الحزبي منذ 
العامة  الحياة  في  بالتواجد  واكتفت   2019 في  البرلمان  مغادرة 
كما  والإنسان  النساء  وحقوق  الديمقراطية  أجل  من  كناشطة 
عهدناها منذ الثمانينات. أما المغانم المالية التي تُنسب لها دون 
دلائل فتلك ادعاءات مخزية تندرج ضمن حملة شيطنة مبيّتة لنشر 
مشروعا  حمل  من  كل  ضد  العام  الرأي  وتأليب  والفتنة  الضغينة 

مجتمعيا تقدميا ديمقراطيا.

وكما نستنكر إدراج صديقتنا ورفيقتنا ضمن قائمة المتهمين في 
حالة فرار والحال انها لم تتلقى أي استدعاء قانوني، فإننا نستغرب 
اتهامها بالإرهاب والتآمر وهي التي عرفت منذ الثمانيات بنضالها 
ثم  الإعدام،  لعقوبة  الشديدة  ومعارضتها  والحقوقي  السلمي 
بجرائم  اليوم  باتهامها  نتفاجأ  بالإرهاب،  المهددين  بين  من  كانت 
طالما  التي  العقوبة  تلك  الإعدام،  حتى  عقوبتها  تصل  خطيرة 
سياسية  لمآرب  إلا  ليس  عليها  الإبقاء  أن  إلى  ونبّهنا  عارضناها 
وترهيب  بخصومها  للتنكيل  الديكتاتوريات  كل  تستعملها  كعصا 
المجتمع. وما يزيد التحقيق غرابة وعبثية، وجود فقرة في تقرير 
التهم  كل  عنها  وتنفي  حميدة  بالحاج  بشرى  تبرئ  الأبحاث  ختم 
ما  مجرّمة  لأفعال  ارتكابها  تفيد  التي  والقرائن  الحجج  لغياب 

يفترض حفظ التهم الموجهة إليها 

ثم يتم بعدها توجيه سبعة عشر تهمة لها ما يؤكد تخبط القضاء 
بكل  التنكيل  فيه  يتم  وقت  في  تصله  التي  التعليمات  وتضارب 

القضاة الذين يحاولون الحفاظ على شيء من الاستقلالية.

بالنظر إلى ما سبق، يهم الجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات 
أن تعلن عن:

بالحاج حميدة ومساهمتها  بشرى  المناضلة  بمسيرة  افتخارها   •
بكل  واعتزازها  والحريات  المساواة  تكريس  في  ولاحقا  سابقا 
التكريمات الشعبية والمؤسسية الداخلية والخارجية التي ما هي 

التضامن مع المناضلة النسوية بشرى بلحاج حميدة
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    نـــــــداء

من أجل العدل والعدالة والحق والحرية تدعو جمعية النساء الديمقراطيات الجميع للتحرك أمام محكمة الاستئناف تونس باب بنات 
والمدافعة  الحقوقية  المحامية  حميدة،  بلحاج  بشرى  لمساندة  صباحا،  التاسعة  الساعة  على   2024 ماي   2 الخميس  يوم  وذلك 

النسوية التي وهبت حياتها للدفاع عن كل القضايا العادلة.
إن صديقتنا بشرى بلحاج حميدة تجد نفسها متهمة في قضية واهية وملاحقة من اجل اعلائها صوت الحق أمام الظلم الغاشم 

والاستبداد.
بشرى بلحاج حميدة رمز النضال الحقوقي ورائدة الحركة النسوية المستقلة لن تواجه آلة الظلم وحدها، إن اتحادنا معها هو اتحاد 

من اجل قيم العدالة وحقوق الانسان. 
كونوا وكنّ في الموعد.

الجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات 
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والسياسية والثقافية في بلادنا فلقد تم استهدافها عبر مواقع 
وترهيبها  تخوينها  بهدف  العبادة  دور  وفي  الاجتماعي  التواصل 
ومن خلالها محاصرة الحركة النسوية المستقلة. وتواصــلت هذه 
الفردية"  والحريات  المساواة  "للجنة  قيادتها  بعد  خاصة  الحملات 
(لكوليب) وما انتهت إليه من اقتراح لمشروع قانون المساواة في 

الإرث. ولكن ذلك لم يثنها عن مواصلة مسيرتها النضالية.
ولكي تبرر السلطة السياسية فشلها في ادارة الازمات المتراكمة 
العامة  للحريات  المعادية  النّزعات  إرضاء  الى  فهي غالبا ما تعمد 
والفردية عامة وحقوق النساء بصفة خاصة. فكانت بشرى من بين 
والقضائية  الأمنية  بالملاحقات  والمستهدفات  المستهدفين 
وحشرها في ما يسمى بقضية التآمر على امن الدولة في حملة 
ضد المعارضين.ات السياسيين.ات والإعلاميين.ات والحقوقيين.ات. 

للنساء  التونسية  الجمعية  مؤسسات  بين  من  بشرى  كانت   
الديمقراطيات ورئيسة سابقة لها زمن نظام بن علي. وبشرى هي 
ايضا النائبة البرلمانية (انتخابات 2014) المدافعة دون هوادة على 

حقوق النساء فتوجت مسيرتها النضالية باصدار قانون 58/2017 
المساواة  لجنة  رئيسة  أيضا  وهي  النساء  ضد  العنف  لمناهضة 
والحريات الفردية سنة2017 حيث اتسم عملها بالنضالية ومعرفة 
التي  هي   2022 سنة  وفي  اللجنة  هذه  ضمن  الاختلاف  إدارة 

ترأست لجنة الدفاع عن القضاة المطرودين. 
إن ما تتعرض له بشرى من محنة التهجير القسري والتهم الكيدية 
على  السير  مواصلة  على  إصرارا  إلا  يزيدنا  لن  المُغرض  والتشويه 
في  النساء  حقوق  عن  المستميت  الدفاع  في  النضال  درب 
أو  الحقوق دون تجزئة  الحقوق كل  المساواة وفي  المساواة كل 

تأجيل،
 فبشرى اليوم هي المناضلة الصامدة التي تنير طريق النضال من 
أجل الحقوق والحريات والمساواة ومهما طال ليل الظلم والتسلط، 
«فلابد للقيد أن ينكسر» كما انكسرت من قبله قيود أعتى، ولابد 

للبشرى أن تعود من جديد إلى شعبها ووطنها. 
الجمعية التونسية للنساء الديمقراطيات

الرئيسة نائلة الزغلامي

بشرى  قسرا  هجرت  اليوم  الى   2023 فيفري  شهر  من    
بالحاج حميدة خارج الوطن لتجد نفسها متهمة في قضية التآمر 
كاملة  تونسية  كمواطنة  الحر  تعبيرها  بسبب  الدولة  امن  على 

الحقوق.
  

بالحاج  بشرى  الأستاذة  إحالة  تم  وحيث   : القضية     
حميدة في ملف التآمر على الدائرة الجنائية وتوجيه 17 تهمة 
 2015 لسنة  عدد26  الاساسي  القانون  معنى  على  لها 

المتعلق بمكافحة الإرهاب ومنع غسيل الأموال والمنقح 

والمتمم للقانون الأساسي عدد9 لسنة 2019 المؤرخ في 23 
جانفي 2019 والفصول 61 مكرر و62 و67 و68 و69 و70 و72 و

131 و132 من المجلة الجزائية.

المناضلة  مع  تضامنية  وقفة  الى  الجمعية  دعت     
للنساء  التونسية  للجمعية  السابقة  والرئيسة  النسوية  الحقوقية 
الديمقراطيات بشرى بلحاج حميدة امام مقر نقابة الصحفيين في 

28 مارس 2023.

 القضية واطوارها
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التونسية  الجمعية  مناضلات  كل  رفيقاتي،  عزيزاتي،  صديقاتي، 
للنساء الديمقراطيات، 

كل الصديقات والأصدقاء أينما كنتن وكنتم 

بعد  أكتب  أن  عساني  ما  اعهده.  لم  تردد  وبي  ولكم  لكن  أكتب 
وأحبتي وحياتي  البعد عن وطني وأهلي  خمسة عشر شهرا من 
هناك؟ ما عساني أن اقول بعد خمسة عشر شهرا من البعد عن 

المشهد العام؟

هل أتقاسم معكن ومعكم غضبي وحزني على وضعيتي؟ كيف 
في  وقابعات  قابعون  والتونسيات  التونسيين  من  والعديد  أتجرأ 

السجن ظلما وعدوانا؟

كيف أحكي عن وضعيتي وعن شخصي بينما شذى وعبير وسعدية 
ومريم وسنية وشريفة وراء القضبان؟

كيف أصف لكن ولكم حياتي في الغربة و شعوري اليومي بالظلم 
والحال أن العديد حرموا  وحرمن من عملهم.هن أو من أهلهم.هن 

أو من حرية التنقل؟

تعودتم.تن عليّ ربما وانا غاضبة، و انا متشنجة، وانا مشاكسة، لكن 
لم تعهدوننيي محبطة  ابدا.

ألست مطالبة برفع معنوياتكم.ن؟ 

 ألست مطالبة بزرع الأمل وطمأنتكم.ن على مستقبل بلادنا؟ ألست 
مدعوة لشد هممكم. ن؟ ألست مطالبة باقتسام الضحك والفرح 
الإخفاقات  وكذلك  ومعكم  معكن  والغناء  والرقص  والنجاحات 

والصعوبات؟ 

بها  المّلت  مهما  تونس  أن  المشتركة  التجربة  علمتني  لقد 
النساء  وأن  منتصرة  دائما  تخرج  والخيبات  الصعبة  الظروف 
من  والنضال  مكاسبنا  عن  الدفاع  عن  يوما  يتوقفن  لم  التونسيات 

أجل حقوق وحريات ازيد والتقدم نحو المساواة التامة والفعلية؟
لقد عشنا صامدات وشامخات وطامحات وهكذا سنظل 

حافظنا على وحدتنا وتضامننا رغم الاختلاف والتعدد بل بفضلهما 
تكاتفنا واتفقنا ورسمنا معا مسارات مشتركة لتحررنا.

ومهما طال الظلم وتشعب، فهي ليست إلا محطات تقوينا وتزيدنا 
تشبثا بالمشترك.

فلنحافظ على جمعيتنا ولنواصل دربنا.  
وفي الختام أقول لكن.م شكرا على كل كلمة أوموقف أورسالة 

قي الخاص أو العام للتعبير عن تضامنكن. م معي. 
وسنلتقي قريبا في بلدنا الذي سيكون حتما أجمل وأرحب.

بشرى بلحاج حميدة 

إن بشرى بالحاج حميدة المناضلة النسوية المرغمة على الإقامة 
خارج أرض الوطن تدفع اليوم ثمنا باهظا من أجل قناعاتها الفكرية 
المناصرة للحقوق الإنسانية والعدالة الاجتماعية والمدافعة على 
المواطنين  جميع  بين  والفعلية  الكاملة  والمساواة  الديمقراطية 
والمواطنات دون أي تمييز في جميع المجالات وفي كل الفضاءات، 

قناعة منها بأن الديمقراطية والحريات لا يمكن ضمانها دون 

العامة  الحياة  في  وانخراطهن  للنساء  الفعالة  المشاركة 
وحمايتهن من كل أشكال العنف والاضطهاد.

ونتيجة لالتزامها بالقضية النسوية كانت بشرى ولا زالت الى اليوم 
تتعرض الى حملات ممنهجة من التهديد والتشويه والتشهير تلك 
عقود  منذ  المتوارث  التمييزي  الابوي  الفكر  من  النابعة  الحملات 

والذى بسط نفوذه فى جميع مفاصل الحياة الاجتماعية 

رسالة بشرى
سنلتقي قريبا في بلدنا

الذي سيكون حتما أجمل وأرحب

بشرى بلحاج حميدة

كلمة الجمعية
الـ"بشرى"آتية لا محالة

نائلة الزغلامي
رئيسة الجمعية التونسية

للنساء لديمقراطيات
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